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La Mission Régionale ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ŀ ǊŜƴŘǳ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ƭŜ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ǎǳǊ 

le projet de PCAET de la CACM. La consultation du public sur le projet de PCAET a eu lieu du 16 mars 

ŀǳ мс ŀǾǊƛƭ нлно ƛƴŎƭǳǎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜΣ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊes ont été apportés sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ Ces éléments sont 

repérables en « violet » dans le document. 

Le Préfet de Région et la Présidente de la Région Occitanie ont rendu leurs avis sur la globalité du projet 

de PCAET modifié respectivement le 4 et 8 décembre 2023. La déclaration environnementale définitive 

ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9Σ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ wŞƎƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ 

en compte dans les différents documents du PCAET. 
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I. Contexte et historique  

Le PCET de la CACM a été adopté le 30 septembre 2012 pour la période 2013-2017. 

Suite à la publication de la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte du 

17/08/2015, il est précisé que les EPCI doivent adopter un PCAET avant le 31/12/2016.  

 

Au 1er janvier 2017, la CACM a perdu 2 communes (le Vintrou et le Rialet) et la DREAL a 

ÐÕËÐØÜõɯØÜÌɯÓÈɯ" ",ɯ×ÖÜÝÈÐÛɯÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯËɀÜÕɯËõÓÈÐɯÚÜ××ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯ×ÖÜÙɯÓɀÈËÖ×ÛÐÖÕɯËÜɯ

PCAET au plus tard le 31 décembre 2018.  

 

La nouvelle version du PCAET est un peu plus complexe que le précédent qui doit comporter 

une Evaluation Environnementa le Stratégique. 

 

La CACM a délibéré pour lancer la réalisation du PCAET qui a été validée par le Conseil le 11 

décembre 2017 (Délibération 2017-125). 

 

Le budget pour la réalisation du PCAET a été estimé à 40 ƔƔƔɯȥɯ'3ȭɯ$ÕɯƖƔƕƜȮɯËÌÚɯÊÖÕÚÜÓÛÈÛÐÖÕÚɯ

ont été lanÊõÌÚɯÈÍÐÕɯËÌɯÚõÓÌÊÛÐÖÕÕÌÙɯÓÌɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯ/" $3ɯËÈÕÚɯÚÈɯ

globalité. Mais les montants annoncés par les candidats ont été hors budget.  

 

Il a alors été proposé de réaliser la partie PCAET en interne et de sélectionner un bureau 

ËɀõÛÜËÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ$ÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯ$ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛÈÓÌɯ2ÛÙÈÛõÎÐØÜÌ (EES).  

 

La réalisation du diagnostic du PCAET a été initié en interne début 2019 par la chargée de 

mission Plan Climat dédiée et le marché ×ÖÜÙɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ$$2ɯa été attribué à Even 

Conseil le 27/01/2020 et pour lequel  les prestations ont débuté au 03/02/2020. 

 

II.  Bilan, perspectives et évaluation  

2.1. Les retours sur le PCET 2013-2017 

2.2. Avant de relancer la démarche  : vision des agents de la CACM  

#ÈÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ : le 23/11/2017 et le 26/01/2018 

Deux réunion s de travail de type « Brainstorming  » ont été organisées entre agents de la 

collectivitéȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÐÛɯËÌɯÙõ×ÖÕËÙÌɯÈÜßɯ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌÚɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌÚɯÚÜÙɯÓÈɯÍÈñÖÕɯËÖÕÛɯ

réaliser le PCAET en cohérence avec le contexte politique du territoire, la motivation des élus, 

la communication à proposer pour une meilleure visibilité sur le territoire ainsi que la 

participation du public imposée par le décret n°2017-626 du 25/04/2017 relatif aux procédures 

ËÌÚÛÐÕõÌÚɯãɯÈÚÚÜÙÌÙɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÈɯparticipation du public.  

"ÌɯËõÊÙÌÛɯ×ÙõÝÖÐÛɯÓÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌÚɯËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÖÙËÖÕÕÈÕÊÌɯÕȘƖƔƕƚ-1060 du 3 

août 2016 et précise les modalités de concertation préalable, la participation du public ainsi 

que les délais de mise en ligne ou de publication avant adoption du PCAET.  

Ce brainstorming était centré autour de la question suivante  : 

« 0ÜÌÓÓÌÚɯÚÛÙÈÛõÎÐÌÚɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯ×ÖÜÙɯÚÜÚÊÐÛÌÙɯÓɀÈËÏõÚÐÖÕɯËÌÚɯõÓÜÚ ? » 
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En réponse et suite aux réflexions, 3 idées principales ont émergé à savoir :  

- En fixant un cadre restreint pour rassurer les élus 

- $ÕɯÊÙõÈÕÛɯËÌÚɯÔõÛÏÖËÌÚɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯËÌɯÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯÕÖÝÈÛÙÐÊÌÚɯÌÛɯÈÛÛÙÈÊÛÐÝÌÚ 

- En utilisant les entreprises comme levier du PCAET 

 

Image 1 : Synthèse de la session de travail entre techniciens, le 28 janvier 2018 

2.3. Bilan et évaluation du PCET 2013 -2017 

2.3.a. Labellisation en tant que territoire à énergie positive pour la croissance verte 

 

+ɀÈÕÕõÌɯƖƔƕƙɯÈɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯõÛõɯÔÈÙØÜõÌɯ×ÈÙɯÓÈɯ

labellisation « Territoire à énergie positive pour  la 

croissance verte » (TEPCV) de la Communauté 

ËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕȭɯ "Ìɯ ÓÈÉÌÓɯ ÙõÊÖÔ×ÌÕÚÌɯ ÓÌÚɯ

ÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯ ÚÖÜÏÈÐÛÈÕÛɯ ÚɀÌÕÎÈÎÌÙɯ ËÈÕÚɯ ÓÈɯ

ÛÙÈÕÚÐÛÐÖÕɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌȭɯɯ"ÌÛÛÌɯÙÌÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÐÛɯËÌɯÔÖÉÐÓÐÚÌÙɯƙƔƔɯƔƔƔɯȥɯÈÜ×ÙöÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯ

×ÖÜÙɯÈÐËÌÙɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËɀagglomération et les communes partenaires à la mise en place 

ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÊÖÕÊÙöÛÌÚɯËɀÐÊÐɯƖƔƕƛɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËÌɯÛÙÈÕÚÐÛÐÖÕɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌȭ 

$Õɯ ƖƔƕƚȮɯ ÓÈɯ "ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯ ËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯ Èɯ ÚÐÎÕõɯ ÜÕÌɯ ÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÍÐÕÈÕÊÌÔÌÕÛɯ

ÚÜ××ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯËÌɯƕɯƙƔƔɯƔƔƔɯȥɯÈÜ×ÙöÚɯËÌɯÓɀ$ÛÈÛɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÛÐÖÕɯÊÖÕÊÙöÛÌÚɯËɀÐÊÐɯƖƔƕƝȭ 

  

Les actions inscrites dans le programme TEPCV ont permis notamment de financer certaines 

ÈÊÛÐÖÕÚɯËÜɯ/"$3ɯȹÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯãɯÓɀõÊÖ-ÊÖÕËÜÐÛÌȮɯÚÖÐÙõÌÚɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÈɯÛÏÌÙÔÖÎÙÈ×ÏÐÌȺɯÔÈÐÚɯ

également, de faire émerger de nouveaux projets en matière de transition énergétique pour le 

territoire (achat de vélos, voitures et bus électriques). 
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Bilan du programme TEPCV : 

Au titre programme TECPV 2015-2018 (TEPCV 1.0), 10 actions ont été réalisées par la CACM. 

Au titre programme TECPV 2016-2019 (TEPCV 2.0), 8 actions sur 9 ont été réalisées par la 

CACM.  

 

ACTIONS TEPCV 1.0  Etat ACTIONS TEPCV 2.0  Etat 
 ÊÏÈÛɯËɀÜÕɯÉÜÚɯɋ propre  » en vue de mettre en 

place une ligne du réseau Libellus « zéro 

émissions de CO2 » 

Réalisé Développer les transports urbains "propres"  Réalisé 

Achat de trois véhicules électriques pour les 

services de la Communauté d'agglomération 

de Castres-Mazamet 

Réalisé 
Travaux de raccordement électrique pour la 

recharge des bus électriques 
Réalisé 

Installation de 2 bornes de recharges pour 

véhicules électriques pour la CACM ainsi 

ØÜɀÜÕÌɯÉÖÙÕÌɯËÌɯÙÌÊÏÈÙÎÌɯËõËÐõÌɯÈÜɯÉÜÚɯ

électrique 

Réalisé 

Mise en place d'une mobilité économe sur le 

territoire grâce à l'autostop organisé  (Rézo 

Pouce) 

Non 

réalisé 

RéalÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÛÙÈÝÈÜßɯËɀõÊÖÕÖÔÐÌÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯ

au siège de la CACM 
Réalisé 

Acquisition de 9 véhicules électriques 

supplémentaires pour la Communauté 

d'agglomération  

Réalisé 

1õÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯÛÙÈÝÈÜßɯÚÜÙɯÓɀõÊÓÈÐÙÈÎÌɯ×ÜÉÓÐÊɯ

ÝÐÚÈÕÛɯãɯËÐÔÐÕÜÌÙɯÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐe 

×ÖÜÙɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌÚɯ

communes (Fonds de concours) 

Réalisé 
Achat de 3 vélos électriques pour les services 

de la Communauté d'agglomération  
Réalisé 

Travaux de rénovation basse consommation 

ËÌɯÓɀõÊÓÈÐÙÈÎÌɯ×ÜÉÓÐÊɯÚÜÙɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷Ûs 

communautaires de la CACM  

Réalisé 

Travaux de rénovation basse consommation 

de l'éclairage public sur les zones d'intérêts 

communautaire de la CACM  

Réalisé 

Poursuivre la sensibilisation grand public sur 

les économies d'énergie via la réalisation des 

campagnes de thermographie dans les 

communes accompagnées de conseils 

personnalisés 

Réalisé 

Réalisation de travaux  sur l'éclairage public 

visant à diminuer la consommation d'énergie 

des communes (Extension du Fonds de 

concours TEPCV) 

Réalisé 

Sensibilisation à la conduite responsable sur 

simulateur ou en réel avec les auto-écoles 
Réalisé 

Transition écologique et maintien de la 

biodiversité locale  
Réalisé 

Lancement d'un concours d'économies 

d'énergie à l'échelle territoriale (défi "Familles 

à Energie Positive") 

Réalisé 

Rénovation thermique des logements des 

particuliers avec mise en place du dispositif 

d'abondement de l'éco-chèque régional 

Réalisé 

"ÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÌß×ÖÚÐÛÐÖÕɯÐÛÐÕõÙÈÕÛÌɯÌÕɯÓÐÌÕɯ

avec le programme TEPCV 
Réalisé   

Figure 1 : Récapitulatif des actions de la CACM dans le cadre du programme TEPCV, Source : Données internes 
 

 Dépenses et 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ όϵ I¢ύ 

/!/a όϵ I¢ύ /!/a όϵ ¢¢/ύ 

TEPCV 1.0 
Dépenses м лфу уусΣоф ϵ 1 310 умсΣнт ϵ 

Recettes оул потΣнс ϵ  

TEPCV 2.0 
Dépenses н пот лутΣсл ϵ 2 922 фмфΣнр ϵ 

Recettes ффм упнΣмп ϵ  

TOTAL 
TEPCV 1.0 & 2.0 

Dépenses о рор фтоΣфф ϵ 4 233 торΣрн ϵ 

Recettes м отн нтфΣпл ϵ  

Figure 2 : Tableau récapitulatif des dépenses au titre des programmes TEPCV entre 2015 et 2019, Source : Données interne 
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2.3.b. Bilan des actions 

+ÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÜɯ/ÓÈÕɯ"ÓÐÔÈÛɯÖÕÛɯõÛõɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÚÜÙɯÓÈɯ×õÙÐÖËÌɯƖƔƕƗ-2017 

ÌÛɯÚɀÌÚÛɯÔ÷ÔÌɯ×ÖÜÙÚÜÐÝÐɯÈÜ-delà ȹÑÜÚØÜɀÌÕɯƖƔƕƝȺɯÈÍÐÕɯËÌɯÊÓĠÛÜÙÌÙɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ

×ÙõÝÜÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ3$/"5ɯÌÛɯËÈÕÚɯÓɀÈÛÛÌÕÛÌɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ

place le nouveau 

PCAET. 

Au total, 32 actions Plan Climat ont été 

engagées dont 19 entièrement 

ÙõÈÓÐÚõÌÚȭɯ2ÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÓÈɯ×õÙÐÖËÌȮɯ

87 manifestations ont été organisées 

par la CACM et ont été comptabilisés 

plus 6 700 personnes sensibilisées. 

Figure 3 : Bilan des actions du PCET, Source : Outil de 

suivi interne 

 

Le graphique ci-ÊÖÕÛÙÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÙéalisées ou non en fonction des 5 secteurs 

ËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚȭɯ 

 

Figure 4 : Bilan des actions du PCET par secteur, Source : Outil de suivi interne 

 

Le secteur « Transports » est le secteur dont 57% des actions ont été réalisées suivi du secteur 

« Habitat  » (55%), « Adaptation  » (42%), « interne » (31%) et « Nouveaux modes de 

consommation » (25%). 

Les mesures mises en place sont également diffusées et mises en ligne sur le site internet de la 

Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet (https://www.castres -mazamet.fr/plan -

climat -energie-territorial/actions -realisees). 

 

 

 

https://www.castres-mazamet.fr/plan-climat-energie-territorial/actions-realisees
https://www.castres-mazamet.fr/plan-climat-energie-territorial/actions-realisees
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Conclusion  : 

Le PCET 2013-ƖƔƕƛɯËÌɯÓÈɯ" ",ɯ×ÙÖ×ÖÚÈÐÛɯÜÕɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊtions ambitieux au regard du 

ÕÖÔÉÙÌɯ ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯ ÌÍÍÌÊÛÐÝÌÔÌÕÛɯ ÙõÈÓÐÚõÚȭɯ +Èɯ ÔÈÑÖÙÐÛõɯ ËÌÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚɯ Ùõ×ÌÙÛÖÙÐõÌÚɯ ÊÖÕÊÌÙÕÌɯ

essentiellement les actions menées par la CACM dans le cadre de ses compétences à la fois 

pour les actions en interne et sur le territoire. 

Recommandation : Le prochain PCAET devra tant que possible prendre en compte et 

répertorier les actions territoriales menées par les acteurs locaux afin de quantifier au mieux 

ÓɀÐÔ×ÈÊÛɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌɯÌÛɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛÈÓȭ 

 

 

 

La MRAE a émis une remarque concernaÕÛɯÊÌɯ×ÖÐÕÛɯÌÛɯÙÌÊÖÔÔÈÕËÌɯËɀõÛÈÉÓÐÙɯÜÕɯÉÐÓÈÕɯËÌÚɯ

démarches en faveur de la transition énergétique et écologique engagées antérieurement 

ÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯÌÛɯËɀÌÕɯËõÎÈÎÌÙɯÓÌÚɯÓÌÝÐÌÙÚɯÖÜɯÓÌÚɯÍÙÌÐÕÚɯ×ÖÜÝÈÕÛɯÖÙÐÌÕÛÌÙɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÜɯ

/" $3ɯȹÌÕÊÈËÙõɯÕȘƖɯËÌɯÓɀÈÝÐs MRAE). 

 

#ÌɯÕÖÔÉÙÌÜÚÌÚɯËõÔÈÙÊÏÌÚɯÌÕɯÍÈÝÌÜÙɯËÌɯÓÈɯÛÙÈÕÚÐÛÐÖÕɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌɯÌÛɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌɯÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ

du territoire ont été réalisées durant toute la durée du Plan Climat précédent.  

 

+ÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÉÐÓÈÕɯÌßÏÈÜÚÛÐÍɯËÌɯÊÌÚɯËõÔÈÙÊÏÌÚɯÈÕÛõÙÐÌÜÙÌÚɯÚɀÈÝöÙÌɯchronophage. Le recueil 

ËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌɯÉÐÓÈÕɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÖÐÝÌÕÛɯ

÷ÛÙÌɯ×ÌÕÚõÚɯÌÕɯÈÔÖÕÛɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÚÜÐÝÐɯÌÛɯÜÕÌɯõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯÌÍÍÐÊÈÊÌȭɯ+ÈɯÝÈÓÖÙÐÚÈÛÐÖÕɯËÌɯ

ces actions ainsi que leurs impacts doivent être définis et rester le plus simple possible pour 

ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÊÛÌÜÙÚȭ 

 

Après croisement des données internes et issue de la presse locale entre 2007 et 2022, près de 

ƘƔƔɯÈÊÛÐÖÕÚɯÖÕÛɯõÛõɯÙÌÊÌÕÚõÌÚȭɯ"ÌÛÛÌɯÓÐÚÛÌɯÕɀÌÚÛɯ×ÈÚɯÌßÏÈÜÚÛÐÝÌȭɯ 
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Figure 5 : Les actions réalisées sur le territoire par thématique, Source : Traitement interne 

 

Il est intéressant de remarquer que de nombreuses actions ont été menées sur la thématique 

ËÌɯÓɀõÕÌÙÎÐÌɯȹƜƗɯÈÊÛÐÖÕÚȺȮɯËÌɯÓÈɯÔÖÉÐÓÐÛõɯȹƜƖɯÈÊÛÐÖÕÚ), de la sensibilisation (59 actions) et la 

biodiversité (42 actions). Ainsi, et comme préconisé par la MRAe, il est intéressant de faire le 

bilan et une évaluation de ces actions. Pour cela, une analyse globale de ces actions a été 

effectué sous forme de matrice AFOM (Atouts/Faiblesses/Opportunités/Menaces).  

 

ATOUTS  FAIBLESSES 

- /ÙõÚÌÕÊÌɯ ËɀÜÕɯ ÙõÚÌÈÜɯ ËÌɯ ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯ

multi compétents sur le territoire  

- De nombreuses actions réalisées dans 

des thématiques diverses 

- Des opportunités financières acquises 

pour mener différents types de projets 

- Un appui technique sur les aides 

financières apportées par la CACM aux 

communes sur leurs projets 

- Des personnes ressources au sein de la 

CACM (environnement, politiques 

contractuelles) 

- ,ÈÕØÜÌɯËÌɯÝÐÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌs 

actions menées par les partenaires et 

valorisation difficile et pas suffisamment 

structurée 

- Remontée des actions non systématiques 

- Des budgets contraints et des 

financements à mobiliser parfois 

contraignants sur le plan administratif  

- Des délais de réponses trop réduits en 

réponse à des appels à projets  

- Des projets souvent en réflexion et pas 

ÚÜÍÍÐÚÈÔÔÌÕÛɯ ÔÈÛÜÙÌÚɯ ÌÕɯ ÝÜÌɯ ËɀÜÕÌɯ

réponse à des appels à projets 

- Manque de moyens humains et de 

coordination  

 

OPPORTUNITES  MENACES  

- ,ÖÉÐÓÐÚÌÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯacteurs afin de 

valoriser leurs actions dans le cadre du 

Plan Climat 

- #õÝÌÓÖ××ÌÙɯÜÕɯÙõÚÌÈÜɯËɀÈÊÛÌÜÙÚɯÚÜÙɯËÌÚɯ

thématiques précises 

- Le suivi des actions menées par les 

partenaires ainsi que leur évaluation sont 

chronophages et pas systématiques  

- 1ÐÚØÜÌɯ ËɀÜÕÌɯ ÍÈÐÉÓÌɯ ÔÖÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ

partenaires  
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- #ÐÚ×ÖÚÌÙɯËɀÜÕɯÖÜÛÐÓɯÜÕÐØÜÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯ

aux acteurs de saisir et suivre leurs 

actions avec une remontée automatique 

ãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÐntercommunale  

- Valorisation des actions menées sur le 

territoire  

- Saisir les opportunités financières pour 

le développement des futurs projets 

- Des moyens humains supplémentaires à 

mobiliser  

 
Figure 6 : Analyse et bilan des actions sous forme de matrice AFOM 

 ÐÕÚÐȮɯãɯ×ÈÙÛÐÙɯËÌɯÊÌÛÛÌɯÔÈÛÙÐÊÌɯ %.,ȮɯÊÌÓÈɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀÌÕɯËõÎÈÎÌÙɯles leviers pour orienter les 

actions du futur PCAET.  

 

Leviers : 

Ĕ Acculturer et mobiliser les partenaires sur les enjeux du PCAET  

Ĕ Participation ou contribution de la CACM sur chaque thématique aux actions des 

partenaires 

Ĕ 1ÌÕËÙÌɯÝÐÚÐÉÓÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯÌÛɯËÌɯÓɀ$/"( 

Ĕ Mener des actions de sensibilisation « fortes » et concrètes auprès des habitants  

Ĕ Définir des objectifs réalistes et atteignables 

Ĕ  ÚÚÜÙÌÙɯÜÕÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯÊÖÖÙËÐÕÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ$/"( 

Ĕ Disposer de ressources financières nécessaires pour aider ou participer au portage de 

projets 

Ĕ Développer des partenariats avec les acteurs du territoire 

 

2.3.c. Bilan des dispositifs de suivi 

3ÖÜÛɯÈÜɯÓÖÕÎɯËÜɯ/"$3ȮɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÖÕÛɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯÚÜÐÝÐȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÌɯ/"$3ɯÊÖÔ×ÙÌÕÈÐÛɯÜÕÌɯ

ÈÊÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÌɯÚÜÐÝÐɯÌÛɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕɯȹÈÊÛÐÖÕɯÐƙȺɯËÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÐÛɯËÌɯÚÜÐÝÙÌɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯ

ĨÜÝÙÌȭɯ#ÌÜßɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚɯÖÕÛɯõÛõɯÜÛÐÓÐÚõÚɯÌÕɯÐÕÛÌÙÕÌ : 

- Tableur excel Climat Pratic© 

- 3ÈÉÓÌÜÙɯÌßÊÌÓɯËÌɯÚÜÐÝÐɯËɀÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚ 

Dispositif de suivi n°1 (adapté de Climat Pratic©)  : Le tableur EXCEL 

"ÓÐÔÈÛɯ/ÙÈÛÐÊɘɯËõÝÌÓÖ××õɯ×ÈÙɯÓɀ #$,$ɯÈɯÖÜÛÐÓɯÈɯõÛõɯÙõÈËÈ×ÛõɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯ

ËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯËÜɯ/"$3ɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕȭɯ"Ìɯ

dispositif permettait de suivre visuellement ÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÈÊÛÐÖÕÚɯ ÚÌÓÖÕɯÓÌÚɯ ËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯ

secteurs ÌÛɯ×ÈÙɯÈÕÕõÌȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÚÚÈÐÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÌɯÚÈÐÚÐÙɯÓÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯÊÖÕÊÙöÛÌÚɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ

ØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÐÛɯËɀÈÓÐÔÌÕÛÌÙɯÓÌÚɯƘƙɯÈÊÛÐÖÕÚȭɯ 

+ÌɯÛÈÉÓÌÜÙɯÈËÈ×ÛõɯÊÖÔ×ÙÌÕÈÐÛɯƜɯÖÕÎÓÌÛÚɯȹËÖÕÛɯƙɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÚÜÐÝÐɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯƗɯ×ÖÜÙɯÓɀõÝÈÓÜÈÛÐÖÕȺȭ 

Le suivi a été effectué de 2012 à 2015.  
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Figure 7 : Présentation des onglets de l'outil Climat Pratic© adapté dans le cadre du suivi du PCET de la CACM 

 

Figure 8 ȯɯ"È×ÛÜÙÌɯËɀõÊÙÈÕɯËÌɯÓɀÖÕÎÓÌÛɯɆ(ÕÛÌÙÕÌɆɯËÌɯÓɀÖÜÛÐÓɯ"ÓÐÔÈÛɯ/ÙÈÛÐÊɘɯadapté dans le cadre du suivi du PCET de la CACM 
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Figure 9 ȯɯ"È×ÛÜÙÌɯËɅõÊÙÈÕɯËÌɯÓɅÖÕÎÓÌÛɯɆ$ÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÐÕÛÌÙÕÌɯƖƔƕƘɆɯËÌɯÓɀÖÜÛÐÓɯ"ÓÐÔÈÛɯ/ÙÈÛÐÊɘɯÈËÈ×ÛõɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯÚÜÐÝÐɯËÜ 

PCET de la CACM 

 

Conclusion  : 

A la fois pratÐØÜÌɯÌÛɯÝÐÚÜÌÓȮɯÊÌÛɯÖÜÛÐÓɯÈɯÚÜɯËàÕÈÔÐÚÌÙɯÓÌɯ/"$3ɯÎÙäÊÌɯãɯÓɀÈÚ×ÌÊÛɯÝÐÚÜÌÓȭɯ-õÈÕÔÖÐÕÚȮɯ

ÊÌÛɯÖÜÛÐÓɯÕɀõÛÈÐÛɯ×ÈÚɯÖ×ÛÐÔÐÚõɯ×ÖÜÙɯÚÜÐÝÙÌɯØÜÈÕÛÐÛÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯ

aux indicateurs définis  ȰɯËɀÖķɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯƖème dispositif de suivi sp écial « indicateur  ». 

 

Dispositif de suivi n°2  ɬ indicateurs :  

$ÕɯÈÔÖÕÛȮɯÜÕÌɯÔÐÚÌɯãɯ×ÓÈÛɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯÈɯõÛõɯÍÈÐÛÌɯ×ÖÜÙɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚȭɯ 

 

Figure 10 : Synthèse des actions, des indicateurs et des enjeux du PCET, Source : tableur de suivi interne PCET CACM 

INTERNE TERRITOIRE TOTAL
NOMBRE 

D'ACTIONS

NOMBRE 

INDICATEURS

NOMBRE 

D'ENJEUX

NOMBRE 

D'ACTIONS
16 29 45 45 83 17

NOMBRE 

INDICATEURS
35 48 83

En comptant les "Sous actions"

NOMBRE 

D'ENJEUX
3 14 17

NOMBRE 

D'ACTIONS

NOMBRE 

INDICATEURS

NOMBRE 

D'ENJEUX

Nombre de sous 

actions
3 9 12 57 105 17

Nombre 

d'indicateurs
6 16 22

SYNTHESETABLEAU BILAN

BILAN DES ACTIONS 2013-2017 DU PCET DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE 

CASTRES-MAZAMET
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+ɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯÖÕÛɯõÛõɯÐÕÛõÎÙõÚɯËÈÕÚɯÜÕɯÛÈÉÓÌÜÙɯ$ßÊÌÓɯÙõ×ÌÙÛÖÙÐÈÕÛɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ

effectivement réalisées par année. Pour chaque action saisie, un ou plusieurs indicateurs ont 

été renseignés. 

 

Figure 11 ȯɯ"È×ÛÜÙÌɯËɀõÊÙÈÕɯËÌɯÓɀÖÜÛÐÓɯɋ Suivi actions indicateurs », Source : tableur de suivi interne PCET CACM 

 ɯÓɀÜÚÈÎÌȮɯÐÓɯÚɀÌÚÛɯÈÝõÙõɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯ×ÓÜÚɯÊÖÔ×ÓÐØÜõɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯÌÛɯËÌɯÚÜÐÝÙÌɯØÜÈÕÛÐÛÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯ

ÊÏÈØÜÌɯÐÕËÐÊÈÛÌÜÙȭɯ#ɀÜÕÌɯ×ÈÙÛȮɯÓÌÚɯÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯõÛÈÐÌÕÛɯÛÙÖ×ɯÕÖÔÉÙÌÜßɯÌÛɯÓÈɯÔÈÑÖÙÐÛõɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÜßȮɯ

ÕɀõÛÈÐÌÕÛɯ×ÈÚɯËÜɯÛÖÜÛɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÛÚȭ 

En effet, sur les 83 indicateurs, seuls 6 ont été suivis à savoir :  

- Nombre de manifestations engagées  

- Nombre de personnes présentes  

- Nombre de bâtiments à auditer   

- Nombre de familles inscrites au défi FAEP  

- Nombre d'agents formés à l'écoconduite  

- Nombre de bâtiments et logements ayant effectué la thermographie 

/ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯÓÌÚɯÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯËÌɯÚÜÐÝÐɯÙÌÓÈÛÐÍÚɯÈÜßɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯËõ×ÌÕÚÌÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯËÌɯÓÈɯ

collectivité, ont été suivis à part par les services. 

+ÌɯÚÜÐÝÐɯËÌɯÊÌɯÛÈÉÓÌÜÙɯÈɯõÛõɯÌÍÍÌÊÛÜõɯÑÜÚØÜɀÌÕɯƖƔƖƔȭɯ 
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Figure 12 : Récapitulatif des indicateurs suivi dans le cadre du PCET de la CACM entre 2012 et 2020, Source : tableur de suivi interne 

PCET CACM 

 

Conclusion  : 

Ce dispositif de suivi spécial « indicateurs  » a permis de suivre quantitativement chaque 

ÔÌÚÜÙÌɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯȹÚÖÜÚɯÙõÚÌÙÝÌɯØÜÌɯÓɀÐÕËÐÊÈÛÌÜÙɯÐÕÐÛÐÈÓɯ×ÜÐÚÚÌɯ÷ÛÙÌɯÙÌÕÚÌÐÎÕõȺɯÌÛɯËɀÈÝÖÐÙɯÜÕÌɯ

vision et un suivi plus détaillé et facilement mod ulable. 

Recommandation ×ÖÜÙɯÓÌɯ×ÙÖÊÏÈÐÕɯ/" $3ɯȯɯ×ÙõÝÖÐÙɯÜÕÌɯØÜÈÕÛÐÛõɯÓÐÔÐÛõÌɯËɀÐÕËÐÊÈÛÌÜÙÚɯ 

 

 

2.4. Souhait de la collectivité  

De manière unanime, les élus se sont prononcés et ont émis le souhait sur le fait que le PCAET 

doit être concret avec des actions opérationnelles, visibles, efficaces et avec des résultats 

rapides. 
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III.  #ÜɯËÐÈÎÕÖÚÛÐÊȱãɯÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌ : lÌÚɯõÛÈ×ÌÚɯËÌɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯËÜɯ/" $3 

Date Type Intitulé Lieu Horaires 

09/09/2019 
Commission 
Cadre de Vie 

Présentation du diagnostic du 
nouveau PCAET 

Espace Ressources  

30/11/2020 
Commission 
Cadre de Vie 

Elaboration et information sur le 
PCAET 

Espace Ressources  

14/01/2021 Réunion COPIL Réunion de présentation du PCAET Espace Ressources 17h30-19h00 

20/01/2021 Réunion COPIL 
Réunion de travail sur la stratégie 

territoriale du PCAET (1) 
Espace Ressources 17h00-19h30 

03/02/2021 Réunion COPIL 
Réunion de travail sur la stratégie 

territoriale du PCAET (2) 
Espace Ressources 17h00-19h30 

16/06/2021 
Réunion 
COTECH 

Réunion suite aux ateliers de travail 
sur la stratégie et suite des travaux 

  

07/07/2021 Réunion COPIL 
Réunion de reprise - Point d'étape 

PCAET 
Espace Ressources 17h30-19h00 

28/07/2021 
Réunion des 
partenaires 

Atelier de définition de la stratégie 
territoriale du PCAET 

Espace Ressources 14h00-18h00 

30/08/2021 
Réunion 
COTECH 

Réunion de point d'étape   

06/10/2021 Réunion COPIL 
Présentation de la stratégie 

territoriale 
Espace Ressources 18h00-19h45 

21/10/2021 
Réunion 
COTECH 

Réunion de préparation du Forum 
Energie Climat 

  

17/11/2021 
Réunion des 
partenaires 

Forum Energie Climat Pont de Larn 08h30-13h00 

01/04/2022 
Réunion 
COTECH 

Présentation des actions du PCAET 
suite au Forum 

Espace Ressources 15h30-17h30 

28/04/2022 
Réunion avec la 

DDT 
Présentation de la sélection des 

actions à la DDT pour avis 
Espace Ressources 15h00-17h00 

04/05/2022 Réunion COPIL 
Présentation des actions du PCAET et 

validation des actions à retenir 
Espace Ressources 17h30-19h00 

04/07/2022 
Réunion 
COTECH 

Point d'étape sur l'avancement du 
PCAET et finalisation avant adoption 

Espace Ressources 14h30-16h30 

04/08/2022 
Réunion 
COTECH 

Relecture des documents et apport 
des modifications 

Espace Ressources 09h00-11h00 

31/08/2022 
Rencontre avec 

la DREAL 
(MRAE) 

Retour et analyse sur les éléments du 
projet de PCAET avant passage en 

Conseil 

Dreal Occitanie, 
Toulouse 

10h30-12h30 

12/09/2022 
Réunion des 
partenaires 

Présentation du programme d'action 
du PCAET 

Espace Ressources 15h00-16h30 

19/09/2022 Réunion COPIL 

Commission Cadre de Vie - 
Présentation du programme d'action 

du PCAET aux élus présents et 
membres du COPIL 

Espace Ressources 18h30-20h00 

26/09/2022 
Conseil 

Communautaire 
Approbation du projet de PCAET 

pour saisine de la MRAE 
Espace Ressources 18h00-20h00 

 

3.1. Le calendrier des réunions  

Plusieurs réunions de présentation ont eu lieu en amont afin de présenter les principaux 

chiffres qui ressortaient du diagnostic  : 
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- Présentation des 1ers éléments du diagnostic (commission cadre de vie du 09/09/2019) 

- Élaboration et information sur le PCAET (commission cadre de v ie du 30/11/2020) 

- Réunion de présentation du PCAET du 14/01/2021 

3.2. 1er COPIL sur la stratégie territoriale  

#ÈÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ : le 20 janvier 2021 

Cette réunion portait sur la définition de la stratégie territoriale du Plan Climat Air Energie 

Territorial (PCAET) de la " ",ȭɯ+ɀÖÙËÙÌɯËÜɯÑÖÜÙɯõÛÈÐÛɯÓÌɯÚÜÐÝÈÕÛ :  

« Déterminer  ÓÌÚɯÌÕÑÌÜßɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÖÕÛɯËɀÈÉÖÜÛÐÙɯãɯÜÕɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯadapté au 

territoire de la CACM  » 

Afin ËÌɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓÌÚɯõÊÏÈÕÎÌÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÕÛÚɯÌÛɯ×ÖÜÙɯ×ÓÜÚɯËɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõȮɯÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËÌɯ

ÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓÌɯÚɀÌÚÛɯËõÙÖÜÓõÌɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÌɯËɀÈÛÌÓÐÌÙɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÍȭɯ3ÙÖÐÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÖÕÛɯõÛõɯ

proposées dont les objectifs étaient de :   

- Connaitre la perception du territoire des participants (activité 1)  

- Faire émerger des idées pour imaginer le territoire de demain (activité 2) 

- %ÈÐÙÌɯõÔÌÙÎÌÙɯËÌÚɯÈßÌÚɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯÌÛɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯȹÈÊÛÐÝÐÛõɯƗȺ 

Les activités 1 et 2 ont été réalisées grâce à la méthode du « Speed Boat ». 

 

Image 2 : Présentation du Speed Boat dans le cadre de la réunion 
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Image 3 ȯɯ/ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯƖɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÜÙɯÓÈɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÖÕɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÌÛɯËÌÚɯÐËõÌÚɯ×ÖÜÙɯÐÔÈÎÐÕÌÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯdemain 

 

Image 4 : Résultats des 2 activités 

+ɀÈÊÛÐÝÐÛõɯƗȮɯÙõÈÓÐÚõÌɯÚÖÜÚɯÍÖÙÔÌɯËÌɯÝÖÛÌȮɯÊÖÕÚÐÚÛÈÐÛɯãɯ×ÙÐÖÙÐÚÌÙɯÓÌÚɯËÖÔÈÐÕÌÚɯØÜÐɯ×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯ

×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÈÛÛÌÐÕËÙÌɯÓÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯ/" $3ȭ 
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Image 5 : Résultats de l'activité 3 

 ɯÓɀÐÚÚÜÌɯËÌɯÓÈɯÙõÜÕÐÖÕȮɯÓÌÚɯÈßÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÜßɯØÜÐɯÚÌɯÚÖÕÛɯËõÎÈÎõÚ (sans hiérarchisation) sont : 

- Agriculture circuits courts  

- Préservation des paysages (et de la biodiversité) 

- Résidentiel ȯɯõÊÖÕÖÔÐÌÚɯËɀõÕÌÙÎie et rénovation du bâti  

- Séquestration carbone 

- Transport et mobilité propres.  

3.3. 2ème COPIL  sur la stratégie territoriale  

#ÈÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ : le 03 février 2021 

Cette réunion était la suite de la réunion du 20 janvier 2021. Les travaux issus du COPIL 

×ÙõÊõËÌÕÛɯÖÕÛɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯÈÕÈÓàÚÌɯÌÛɯØÜÐɯÖÕÛɯ×ÌÙÔÐÚɯËÌɯÏÐõÙÈÙÊÏÐÚÌÙɯËÌÚɯÈßÌÚɯËÌɯÛÙÈÝÈÐÓɯ

prioritaires selon  les élus et au regard des documents cadre. 

 

Image 6 : Les axes de travail prioritaires selon les élus suite au COPIL du 21 janvier 2021 au regard des documents cadre 
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Après mise en forme ËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌ des idées ayant émergé du « Speed Boat », les 14 idées 

émanant de la vision future ont été mises en avant afin de voir si cohérent avec les secteurs 

prioritaires ressortant du diagnostic.  

Un tableau de synthèse a été réalisé avec :  

- Une colonne « priorisation élus » ȯɯɯÓÌɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚ a jugé intéressant de rappeler les 

axes prioritaires retenus par les élus. 

- Une colonne « objectif potentiel  » : le ÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚ a jugé intéressant de mettre en 

×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌȮɯ×ÖÜÙɯÊÏÈØÜÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõȮɯÓÌÚɯ×ÖÐÕÛÚɯËÌɯÝÐÎÐÓÈÕÊÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯÈÜßɯ

enjeux du diagnostic, les orientations par rapport aux documents cadres (avec des 

exemples). 

Pour ces 2 colonnes, il a été indiqué le caractère « très prioritaire  » (en rouge) ou « moins 

prioritaire  » (en jaune). 

 

Au regard du tableau  ci-après, on remarque que les objectifs souhaités par le COPIL vont dans 

le sens des objectifs des documents cadre pour le secteur « résidentiel  » et le secteur « transport 

et mobilité  » tandis que pour le secteur « adaptation et agriculture  ɌȮɯÓÌɯÚÖÜÏÈÐÛɯÌÚÛɯËɀÈÓÓÌÙɯÈÜ-

ËÌÓãȭɯ/ÈÙɯÊÖÕÛÙÌȮɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯÓÌɯ"./(+ɯÕɀÈɯ×ÈÚɯËõÍÐÕÐɯÊÓÈÐÙÌÔÌÕÛɯËɀÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÈÓÖÙÚɯØÜɀÐÓɯ

ÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕɯõÓõÔÌÕÛɯÌÚÚÌÕÛÐÌÓɯãɯ×ÙÌÕËÙÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯËÈÕÚɯle cadre du SRADDET notamment. 
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Secteur 
activité  

Priorisation Elus Objectif potentiel p/r aux documents cadre 

RESIDENTIEL 
Economie d'énergie 

et rénovation du 
bati 

Réduire la consommation d'énergie de 15% (soit - 99 GWh) 
entre 2016 et 2028 - PPE 

Réduire les émissions de GES de 49% (soit - 54 kteqCO2) entre 
2015 et 2030  - SNBC 

Ce qui représente la rénovation de 10 000 maisons individuelles 
au niveau BBC (1/4 du parc) ou l'éfficacité énergétique des 
équipements des ménages (réduction des consommations 
énergétiques, remplacement des équipements, sobriété et 
ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜύ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ménages 

TRANSPORT ET 
MOBILITE 

Réduction des 
émissions de GES 
par le transport 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ мт҈ όǎƻƛǘ - 90GWH) 
entre 2016 et 2028  - PPE 

Diminuer les émissions de GES de de 28% (soit - 45kteqCO2) 
entre 2015 et 2030 - SNBC 

Ce qui represente 14 200 personnes en bus + le passage de 8 
000 voitures au 3l/100 + une reflexion avec le département et la 

région pour les déplacements de personnes vers Toulouse 

AGRICULTURE Circuits courts 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ мл҈ όǎƻƛǘ м D²Ƙύ 
entre 2016 et 2028 - PPE 

Diminuer les émissions de GES de 19% (soit 7 kteqCO2) entre 
2015 et 2030 - SNBC 

Ce qui représente des actions d'efficacité énergétique sur 
l'équivalent de 1360 ha de SAU 

ADAPTATION 
Protéger les forêts 
et les paysages du 

territoire 

Augmenter les puits de carbone : facteur 2 (soit 114 ktEqCO2 
au total) - SNBC 

0 artificialisation nette en 2040 - SRADDET 
ex : augmenter la nature en ville, privilégier les produits bois, 

diminuer l'artificialisation des sols 

ENERGIE /  

Multiplier par 2,6 la production d'ENR entre 2015 et 2040 soit 
environ 588 GWh à produire sur le territoire en 2040 et 414 en 

2028 (+188GWh)  - SRADDET 
ce qui représente  

357 ha de photovoltaïque au sol ou 
38 éoliennes ou nouveaux ouvrages hydroélectriques ou 
1710 batiments équipés de panneaux photovoltaïques ou  

254 chaufferies bois ou  
10 000 batiments chauffés par géothermie profonde 

ENTREPRISES/I
NDUSTRIES 

/  

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ мс҈ όǎƻƛǘ -25GWh) 
entre 2016 et 2028 - PPE 

Diminuer les émissions de GES de 35% (soit - 8kteqCO2) entre 
2015 et 2030 - SNBC 

Exemple : Améliorer l'efficacité énergétique des procédés 
industriels, écologie industrielle (dont récupération de chaleur 
fatale), éco-conception, augmentation des taux de recyclage  

DECHETS /  
Réduire les émissions de GES de 37% (soit -0,7kteqCO2) entre 

2015 et 2030 - SNBC 

Tableau 1 : Tableau ËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯËÖÊÜÔÌÕÛÚɯÊÈËÙÌɯ×ÈÙɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËɀÈÊÛÐvités, Source : EVEN Conseil 
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Afin de poursuivre la dynamique engagée, une 2 ème session de travail a été proposé au cours 

de ce COPIL, ÓɀÐËõÌɯõÛÈÕÛɯËɀÈÍÍÐÕÌÙɯÓÌÚɯ×ÐÚÛÌÚɯËÌɯÙõÍÓÌßÐÖÕɯÔÌÕõÌÚɯÌÛɯËÌɯËõÎÈÎÌÙɯÓÌÚɯÌÕÑÌÜßɯ

prioritaires pour le territoire. Les enjeux qui en ressortiront (et après validation), permettront 

ËɀÐÕÐÛÐÌÙɯÌÕɯ×ÈÙÈÓÓöÓÌ ÓÈɯ×ÏÈÚÌɯÕȘƗɯÈÚÚÖÊÐõÌɯãɯÓÈɯÙõÍÓÌßÐÖÕɯËÌÚɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÌÕɯÝÜÌɯËɀÈÉÖÜÛÐÙɯãɯ

ÜÕɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÈËÈ×ÛõɯÈÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯÓÈɯ" ",ȭ 

+ɀÖÙËÙÌɯËÜɯÑÖÜÙɯõÛÈÐÛɯÓÌɯÚÜÐÝÈÕÛ :  

« Proposer et définir une trajectoire vertueuse propre au territoire de la CACM pour u ne 

ÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯÙõÍÓÌßÐÖÕɯËÌÚɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯãɯ×ÙÐÝÐÓõÎÐÌÙ » 

Deux activités ont été proposées dont les objectifs étaient de :   

- Réfléchir sur les différents scénarios possibles (activité 1) 

- Définir les orientations pour la stratégie du PCAET (activité 2)  

- Déterminer des objectifs chiffrés pour la stratégie de la CACM (activité 3)  

 

Activité 1 

+ɀÈÊÛÐÝÐÛõɯƕɯõÛÈÐÛɯËÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌÙɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÚÊõÕÈÙÐÖÚɯénergétiques et Gaz à effet de serre à 

partir des données du diagnostic afin de permettre aux élus de mieux appréhender les objectifs 

à atteindre en tenant compte de la planification nationale (Programmation Pluriannuelle de 

Óɀ$ÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ2ÛÙÈÛõÎÐÌɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌɯ!ÈÚɯ"ÈÙÉÖÕÌȺɯÔÈÐÚɯõÎÈÓÌÔÌÕÛȮɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯËɀobjectifs 

ambitieux par le scénario Négawatt . 
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Image 7 : Présentations des scénarios énergétiques et GES du territoire de la CACM, Source : Even Conseil 

Activité 2 

+ɀÈÊÛÐÝÐÛõɯƖɯÈÝÈÐÛɯ×ÖÜÙɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÍÈÐÙÌɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌÙɯÓÌÚɯõÓÜÚɯÌÛɯËÌɯÓÌÚɯÍÈÐÙÌɯÙõÍÓõÊÏÐÙɯÚÜÙɯƘɯ×ÖÐÕÛÚɯÌÛɯ

ØÜÌɯÓɀÖÕɯ×ÖÜÙÙÈɯÛÙÈËuire sous forme de questions : 

- Impact : « Selon vous, comment considérez-ÝÖÜÚɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯßßßɯȳɯɌɯ 

- Faisabilité : « Selon vous, cette action est-elle faisable ? » 

- Coût : « Quels sont les moyens financiers à mettre en place pour cette action ? » 

- Délai : « Quels objectifs temporels pour réaliser cette action » 

 

Les élus devaient se prononcer sous forme de vote au moyen de précisions apportées 

õÎÈÓÌÔÌÕÛɯ×ÈÙɯÓÌɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚȭɯ"ÌÛÛÌɯÈÊÛÐÝÐÛõɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈɯËÌɯ×ÓÈÊÌÙɯÓÌɯÊÜÙÚÌÜÙɯÌÛɯËɀÈÝÖÐÙɯÜÕɯ

fil ÊÖÕËÜÊÛÌÜÙɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯƗȭ 
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Image 8 : Document de travail sur les orientations de la CACM dans le cadre de sa stratégie, Source interne 

Cette activité a été réalisée partiellement  ȯɯÓÌÚɯõÓÜÚɯÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯ×ÜɯÚÌɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÕÌÙɯÚÜÙɯÊÌÚɯ

critères ÊÈÙɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯõÛÈÐÛɯÛÙÖ×ɯÊÖÔ×ÓÌßÌɯÌÛɯËÐÍÍÐÊÐÓÌÔÌÕÛɯ×ÌÙÊÌ×ÛÐÉÓÌȭ 

 

Activité 3 

+ɀÈÊÛÐÝÐÛõɯƗɯËÌÝÈÐÛɯ÷ÛÙÌɯÙõÈÓÐÚõÌɯãɯ×ÈÙÛÐÙɯËÌÚɯƖɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ×ÙõÊõËÌÕÛÌÚɯÌÛɯËÌÝÈÐÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËÌɯ

×ÙÖ×ÖÚÌÙɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÊÏÐÍÍÙõÚɯËÈÕÚɯÊÏÈØÜÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõɯËÜɯ/" $3ɯÌÛɯÊela pour : 

- Les consommations énergétiques 

- Les émissions de GES  

- +Èɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌ 

 

Pour la suite, ces objectifs chiffrés auront vocation à aider à la réflexion des actions à mettre en 

×ÓÈÊÌɯÌÛɯãɯÓÌÚɯ×ÙÐÖÙÐÚÌÙɯÚÌÓÖÕɯÓÌÜÙɯÕÐÝÌÈÜɯËɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõȭ 

CetÛÌɯÈÊÛÐÝÐÛõɯÕɀÈɯ×ÈÚɯõÛõɯÛÙÈÐÛõÌɯÊÈÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõɯƖɯÛÙÈÐÛõÌɯ×ÈÙÛÐÌÓÓÌÔÌÕÛ 

 

3.4. 1er COTECH à la suite des sessions de travail sur la stratégie  

#ÈÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ : le 16 juin 2021 

 ɯÓÈɯÚÜÐÛÌɯËÌÚɯÈÛÌÓÐÌÙÚɯÔÌÕõÚɯÌÕɯ"./(+ȮɯÓÌɯ".3$"'ɯÚɀÌÚÛɯÙõÜÕÐɯÈÍÐÕɯËÌɯÙÌÓÈÕÊÌÙɯÌÛɯËéfinir une 

nouvelle session de travail sur la stratégie qui soit plus efficace, concrète et perceptible par les 

élus. Il a été proposé de mobiliser différents partenaires du territoire et de travailler à partir de 

ÓɀÖÜÛÐÓɯɋ Destination TEPOS » et « La fresque de la Ville » 
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3.5. COPIL de reprise des travaux  

#ÈÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ : le 7 juillet 2021 

+ÈɯÙõÜÕÐÖÕɯËÜɯÑÖÜÙɯÈÝÈÐÛɯ×ÖÜÙɯÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÍÈÐÙÌɯÜÕɯ×ÖÐÕÛɯËɀõÛÈ×ÌɯÚÜÙɯÓɀÈÝÈÕÊÌÔÌÕÛɯËÜɯ/" $3ɯ

ÌÛɯËɀõÊÏÈÕÎÌÙɯÚÜÙɯÓÈɯÚÜÐÛÌɯËÌÚɯÛÙÈÝÈÜßȭɯɯ 

4ÕÌɯ×ÙÌÔÐöÙÌɯõÉÈÜÊÏÌɯËÌɯÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯÈɯõÛõɯ×ÙõÚÌÕÛõÌɯÚÜÙɯÓÈɯÉÈÚÌɯËÌÚɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌÚɯ

au travers des échanges lors du COPIL du 03 février 2021. 3 axes stratégiques en sont ressortis 

ÚÜÙɯÓÈɯÉÈÚÌɯËÌÚɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌÚɯãɯÚÈÝÖÐÙɯȯɯ 

¶ Un territoire sobre et autonome en énergie 

¶ Un territoire qui encourage les mobilités durables  

¶ Un territoire qui préserve son identité, ses ressources et son cadre de vie 

Il a également été présenté la prochaine rencontre de la fin du mois de juillet.  

  

 
Image 9 ȯɯ+ÌÚɯƗɯÈßÌÚɯÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌÚɯÙÌÚÚÖÙÛÈÕÛɯËÌÚɯõÊÏÈÕÎÌÚɯËÜɯƗɯÍõÝÙÐÌÙɯƖƔƖƕɯÚÜÙɯÓÈɯÉÈÚÌɯËÌÚɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÐËÌÕÛÐÍÐõÌÚ 

 

3.6. Réunion des partenaires  : ateliers de  définition de la stratégie du PCAET  

#ÈÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ : le 28 juillet 2021 

Cette réunion de travail sur la définition de la stratégie territoriale était à destination du COPIL 

et des partenaires ÐÕÚÛÐÛÜÛÐÖÕÕÌÓÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÐÛ :  

« Aider les élus à mieux appréhender les enjeux autour des consommations én ergétiques, 

ËÌɯÓÈɯÔÈćÛÙÐÚÌɯËÌɯÓɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚ » 

Après avoir présenté les principaux chiffres issus du diagnostic du PCAET, les participants 

ont été répartis dans 2 ateliers en tenant compte de leur domaine de compétences ȯɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯ

%ÙÌÚØÜÌɯÌÛɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯɋ TEPOS ». 
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+ɀÈÛÌÓÐÌÙɯɋ Fresque » :  

Objectif  ȯɯ/ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÈÜßɯõÓÜÚɯÌÛɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÕÛÚɯËɀÈÝÖÐÙɯÜÕÌɯÈ××ÙÖÊÏÌɯÎÓÖÉÈÓÌɯËÌÚɯÌÕÑÌÜßɯËÜɯ

/" $3ɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯËÌɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌ. 

+ɀÖÜÛÐÓɯɋ La Fresque » est composée de cartes qui matérialisent les causes et conséquences de 

ÓɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯËÌÚɯÊÈÙÛÌÚɯËÈÕÚɯÜÕɯÖÙËÙÌɯÓÖÎÐØÜÌɯ

cause-conséquence pour composer progressivement une fresque décrivant la façon dont nous 

fabriquon s nos territoires. Durant cet atelier, les participants avaient à leur disposition 

ËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯÊÈÙÛÌÚȮɯØÜɀÐÓÚɯÚÌɯÚÖÕÛɯÈ××ÓÐØÜõÚɯãɯ×ÖÚÌÙɯÚÜÙɯÜÕɯ×ÓÈÛÌÈÜɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÓÖÎÐØÜÌɯÊÈÜÚÌ-

conséquence. Une fois les cartes positionnées, des flèches ont été dessinées afin de matérialiser 

les chaînes causes-conséquences entre ces cartes (étalement urbain ɬ imperméabilisation des 

sols). Une fois la fresque terminée, chaque participant a proposé des actions/propositions pour 

casser ces chaînes. Au total, 48 propositions ont été formulées par les participants. 

 

Image 10 ȯɯ1õ×ÈÙÛÐÛÐÖÕɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ×ÙÖ×ÖÚõÌÚɯ×ÈÙɯÓÌÚɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÕÛÚɯÓÖÙÚɯËÌɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯɋ Fresque de la ville », Source : Even Conseil 

 

+ɀÈÛÌÓÐÌÙɯɋ TEPOS » :  

Objectif : Permettre de sensibiliser aux ÌÕÑÌÜßɯ ËÌɯÓÈɯ ÛÙÈÕÚÐÛÐÖÕɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌɯãɯ ×ÈÙÛÐÙɯ ËɀÜÕɯ ÖÜÛÐÓɯ

participatif. 

#ÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕɯ 3$/.2ɯ ÌÚÛɯ ÊÖÔ×ÖÚõɯ ËɀÜÕÌɯ ×ÈÙÛɯ ËÌɯ ËÌÜßɯ ×ÓÈÛÌÈÜßɯ ØÜÐɯ ÔÈÛõÙÐÈÓÐÚÌÕÛɯ ÓÌÚɯ

ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÌÛɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÈÙÛȮɯËÌÚɯ

cartes qui constituent les potentiels de maîtrise en énergie et de développement des énergies 

ÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯËÌɯÛÌÕËÙÌɯÝÌÙÚɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ3$/.2ɯȹ×ÙÖËÜÐÙÌɯ×ÓÜÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯØÜÌɯÓÌɯ

ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÕɀÌÕɯÊÖÕÚÖÔÔÌȺɯãɯÓɀÏÖÙÐáÖÕɯƖƔƗƔȭ 
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Plateau « Maitrise en énergie » 

Les participants ont pris place autour du premier plateau matérialisant les consommations 

énergétiques du territoire de la CA de Castres-

Mazamet pour les différents secteurs : résidentiel, 

tertiaire, transport de personnes, transport de 

marchandise, industrie,  agriculture et les énergies 

grises. Chaque case du plateau maitrise en énergie 

représente 30 GWh. 

Les participants avaient à leur disposition différentes 

ÊÈÙÛÌÚɤÈÊÛÐÖÕÚɯɋɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯ

ɌȮɯØÜɀÐÓÚɯÖÕÛɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÕõÌÚɯÚÜÙɯÜÕɯ×ÓÈÛÌÈÜɯÙÌ×Ùésentant les 

ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÈÊÛÜÌÓÓÌÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ×ÈÙɯ

secteur.  

 

Image 11 ȯɯ ÊÛÐÖÕÚɯËÌɯÔÈÐÛÙÐÚÌɯËÌɯÓɀõÕÌÙÎÐÌɯÚõÓÌÊÛÐÖÕÕõÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯɋ Destination TEPOS », Source : Even Conseil 

Plateau « ENR » 

3ÖÜÛɯËɀÈÉÖÙËȮɯÚÜÙɯÓÌs cases « énergie à économiser 2030 » du damier « ENR » ont été placés les 

ÊÈÙÛÌÚɯÚÜÙɯÓÈɯÔÈÐÛÙÐÚÌɯËÌɯÓɀõÕÌÙÎÐÌɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÕõÌÚɯ×ÙõÊõËÌÔÔÌÕÛȭɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ3$/.2ɯÌÚÛɯËÈÕÚɯÜÕɯ

premier temps assuré par la maitrise en énergie, et complété dans un second temps par le 

développement des énergies renouvelables. 

Dans un second temps, les participants avaient à leur 

disposition différentes cartes/actions « production 

ËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯɌȮɯØÜɀÐÓÚɯÖÕÛɯ×ÖÚÐÛÐÖÕÕõÌÚɯÚÜÙɯ

ÜÕɯ ×ÓÈÛÌÈÜɯ ÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯ ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ËÌɯ ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ

ËɀõÕÌÙÎÐÌɯãɯƖƔƗƔȭɯ+ÌÚɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÕÛÚɯÈÝÈÐÌÕÛɯÓÈ possibilité 

de développer des stratégies différentes mais toujours en 

lien avec les ressources du territoire. Les cartes mises à 

disposition représentaient le potentiel de production 

ËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯ ÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯ ËÜɯ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ " ɯ ËÌɯ

Castres Mazamet. 



 

Page 28 sur 176 

 

 

Image 12 ȯɯ ÊÛÐÖÕÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌÚɯõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÚõÓÌÊÛÐÖÕÕõÌÚɯËÈÕÚɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯɋ Destination TEPOS », Source : Even Conseil 

"ÖÕÊÓÜÚÐÖÕɯËÌɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯɋ TEPOS » : La trajectoire de territoire de la CA de Castres-Mazamet, 

est représentée ci-dessous : 

Années 

CONSOMMATION 

D'ENERGIE FINALE 

(GWH)  

PRODUCTION D'ENR EN 

ENERGIE PRIMAIRE 

(GWH )  

2017 1972 300 

2030 1387 720 

2050 902 765 
Figure 13 ȯɯ3ÈÉÓÌÈÜɯÙõÊÈ×ÐÛÜÓÈÛÐÍɯËÌÚɯËÖÕÕõÌÚɯËÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÐÚÚÜÌɯËÌɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯ

Destination TEPOS en 2017, 2030 et 2050, Source : Even Conseil 

$ÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËÌɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯÊÌÓÈɯÚÌɯÛÙÈËÜÐÛɯ×ÈÙɯÜÕÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÓÌɯËÌɯȯ 

- ƖƝȮƚɯǔɯËɀÐÊÐɯƖƔƗƔɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯƖƔƕƛ 

- ƙƘɯǔɯËɀÐÊÐɯƖƔƙƔɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯƖƔƕƛɯ 

 

$Õɯ ÔÈÛÐöÙÌɯ ËÌɯ ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌɯ ÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌȮɯ ÐÓɯ ×ÌÜÛɯ ÷ÛÙÌɯ ÌÕÝÐÚÈÎõɯ ËÌɯ ËÖÜÉÓÌÙɯ ÓÈɯ

×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯƖƔƕƛɯȹǶɯƕƘƔɯǔɯËɀÐÊÐɯƖƔƗƔɯÌÛɯǶɯƕƙƙɯǔɯËɀÐÊÐɯƖƔƙƔȺȭ 

Les objectifs énoncés ci-dessus permettent à la CACM de tendre vers une trajectoire TEPOS 

ÚÈÕÚɯ×ÖÜÙɯÈÜÛÈÕÛɯ×ÙÖËÜÐÙÌɯ×ÓÜÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯØÜÌɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÕɀÌÕɯÊÖÕÚÖÔÔÌɯãɯÏÖÙÐáÖÕɯƖƔƗƔɯÌÛɯ

ƖƔƙƔȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯ×ÓÜÚɯÈÔÉÐÛÐÌÜÚÌÚɯ×ÖÜÙÙÖÕÛɯõÝÌÕÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËɀÈÛÛÌÐÕËÙÌɯ

ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ3$/.2ȭ 
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Figure 14 : 1õÚÜÓÛÈÛÚɯËÌÚɯÛÙÈÑÌÊÛÖÐÙÌÚɯËÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀ$-1ɯËÌɯÓÈɯ" ",ɯÐÚÚÜÚɯËÌɯÓɀÈÛÌÓÐÌÙɯ#ÌÚÛÐÕÈÛÐÖÕɯ

TEPOS, source : Even Conseil 

. Le compte rendu détaillé de la réunion des partenaires est consultable en Annexe 8.1 . 

  

IV.  Une stratégie représentative du territoire de la CACM  

4.1. COPIL sur la présentation de la stratégie  

#ÈÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ : le 06 octobre 2021 

A la suite des réunions de travail organisées au cours du 1er semestre 2021, la stratégie 

territoriale bâtie sur la base des différents travaux. Les grands axes, orientations et objectifs de 

la stratégie ont été présentés lors de ce COPIL.  

 

Image 13 : Définition de la stratégie territoriale de la CACM 
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A noter  ȯɯ4ÕÌɯõÉÈÜÊÏÌɯËÌɯÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯÈɯõÛõɯ×ÙÖ×ÖÚõÌɯÌÛɯÙõËÐÎõÌɯ×ÈÙɯÓÌɯÉÜÙÌÈÜɯËɀõÛÜËÌÚɯ$ÝÌÕɯ

Conseil. La version finalisée de cette stratégie sera présentée dans le document « La stratégie 

territoriale  ». 

4.2. Une stratégie climatique et énergétique transversale  en 4 axes 

+ÌÚɯ ÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ ËÜɯ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ ÚÌÙÖÕÛɯ ÔÐÚɯ ÌÕɯ ĨÜÝÙÌɯ ÈÜɯ ÛÙÈÝÌÙÚɯ ËɀÜÕÌɯ ÚÛÙÈÛõÎÐÌɯ ÊÓÐÔÈÛÐØÜÌȮɯ

énergétique et écologique portant sur 4 axes et visant à mobiliser ÛÖÜÚɯÓÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ

du territoire  ÌÛɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯËÌɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯ"ÈÚÛÙÌÚ-Mazamet : 

Axe 1 : Un territoire qui préserve son identité, ses ressources et son cadre de vie  

Axe 2 : Un territoire qui encourage les mobilités durables  

Axe 3 : Un territoire sobre et économe en énergie 

Axe 4 ȯɯ4ÕɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ×ÙÖËÜÊÛÌÜÙɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌs 

 

 

Image 14 : La stratégie retenue par la CACM pour le PCAET 

 

"ÌÛÛÌɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯÈɯ×ÌÙÔÐÚɯËɀÈÉÖÜÛÐÙɯãɯÓÈɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËɀÜÕɯ×ÓÈÕɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÊÖÔ×ÖÚõɯËÌɯƕƛɯÈÊÛÐÖÕÚȭɯ 

Pour chacune des actions, sera mentionnée son impact sur les émissions de GES, les 

ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯÚÜÙɯÓÌÚɯÙÌÑÌÛÚɯËÌɯ×ÖÓÓÜÈÕÛÚɯÈÛÔÖÚ×ÏõÙÐØÜÌÚɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÚÖÕɯÐÔ×ÈÊÛɯÚÜÙɯ

ÓɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀÈÛÛõÕÜÈÛÐÖÕɯÈÜɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛɯÊÓÐÔÈÛÐØÜÌȭ 
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4.3. Les axes, orientations et objectifs locaux retenus de la stratégie territoriale  

AXES ORIENTATIO N OBJECTIFS 

1. 

Un territoire 

qui préserve 

son identité, 

ses ressources 

et son cadre 

de vie 

1.A. Promouvoir 

une agriculture qui 

ÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯËÈÕÚɯÓÈɯ

transition 

énergétique  

Å ƕȭ ȭƕɯȯɯ/Ùõ×ÈÙÌÙɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯÈÜßɯõÝÖÓÜÛÐÖÕÚɯÊÓÐÔÈÛÐØÜÌÚ 

Å 1.A.2 : Favoriser les filières locales en circuit-court 

(production, transformation et distribution)  

Å 1.A.3 : Réduire la dépendance de l'agriculture aux 

énergies fossiles  

1.B. Maintenir la 

santé des habitants 

et leur qualité de 

vie   

Å 1.B.1 : Renaturer les villes, bourgs et villages 

Å 1.B.2 : Préserver les populations des risques naturels 

Å 1.B.3 : Revaloriser les friches urbaines et industrielles 

Å ƕȭ!ȭƘɯȯɯ ÔõÓÐÖÙÌÙɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÈÐÙ 

1.C. Renforcer la 

valeur écologique 

du territoire  

Å 1.C.1 : Faire participer la population à la protection de 

la biodiversité locale et à la qualité des paysages 

naturels et bâtis dans un contexte de changement 

climatique  

Å 1.C.2 : Renforcer les fonctionnalités écologiques des 

espaces naturels et agro-naturels  (haies, forêt, champs,  

...) 

Å 1.C.3 : Préserver et réhabiliter les zones humides 

1.D. Gérer 

durablement les 

ressources 

Å 1.D.1 : Économiser la ressource en eau 

Å 1.D.2 : Rassembler les acteurs du territoire pour 

ÙõÍÓõÊÏÐÙɯãɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯÊÐÙÊÜÓÈÐÙÌ 

Å 1.D.3 : Encourager une gestion durable et la 

multifonctionnelle de la forêt  

Å 1.D.4 : Maintenir ou développer le stockage carbone sur 

le territoire pour la préservation de la biodiversité  

Å 1.D.5 : Valoriser le territoire grâce au tourisme durable  

2. 

Un territoire 

qui encourage 

les mobilités 

durables  

2.A. Réduire les 

besoins en 

déplacement 

Å 2.A.1 : Développer des aménagements cohérents 

×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯ ËɀÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯ ÓÌÚɯ Ëõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯ ãɯ ÍÈÐÉÓÌɯ

impact carbone  

Å Ɩȭ ȭƖɯȯɯ1õËÜÐÙÌɯÓɀõÛÈÓÌÔÌÕÛɯÜÙÉÈÐÕɯÌÕɯÚɀÈ××ÜàÈÕÛɯÚÜÙɯÜÕɯ

développement spatial maitrisé  

Å 2.A.3 : Développer une offre touristique pour les locaux  

2.B. Promouvoir les 

déplacements doux  

Å 2.B.1 : Développer les réseaux cyclables 

Å 2.B.2 : Mettre en place des aménagements et services 

pour les vélos 

Å 2.B.3 :  Accompagner le changement de comportement 

ÚÜÙɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÝõÓÖɯ×ÖÜÙɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯÌÛɯ×ÈÚɯ

uniquement scolaire  

Å 2.B.4 : Créer des aménagements piétons 
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2.C. Promouvoir 

une mobilité bas 

carbone 

Å 2.C.1 : Tendre vers une flotte de véhicules décarbonée 

et efficiente 

Å 2.C.2 :  Développer des infrastructures de recharges 

adaptées aux véhicules décarbonés 

Å 2.C.3 : Optimiser et valoriser les déplacements 

multimodaux, notamment vélo/bus et vélo/train  

3. 

Un territoire 

sobre et 

économe en 

énergie 

3.A. Aller vers la 

sobriété 

énergétique du parc 

de logements 

Å 3.A.1 : Eduquer et sensibiliser la population aux 

õÊÖÕÖÔÐÌÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯËÌÚɯÍÖàÌÙÚ 

Å 3.A.2 : Accompagner les habitants sur la rénovation des 

bâtiments et de certains équipements de chauffage 

(solutions possibles et aides financières) 

Å 3.A.3 : Construire des logements et bâtiments neufs 

ÌßÌÔ×ÓÈÐÙÌÚɯ ÈÓÓÐÈÕÛɯ ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌɯ ÌÛɯ ÍÈÐÉÓÌɯ

ÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯ ÌÕɯ ×ÙÌÕÈÕÛɯ ÌÕɯ ÊÖÔ×ÛÌɯ ÓÌÚɯ

enjeux environnementaux  

3.B. Veiller à 

réduire la 

consommation 

énergétique du 

secteur tertiaire 

notamment le parc 

immobilier des 

collectivités, des 

entreprises et des 

industries  

Å 3.B.1 : Inciter les entreprises à faire preuve 

ËɀÌßÌÔ×ÓÈÙÐÛõɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÛÙÈÝÈÜßɯËÌɯÙõÕÖÝÈÛÐÖÕɯ

énergétique 

Å 3.B.2 : Réduire les consommations énergétiques des 

secteurs tertiaire et industriel  

Å 3.B.3 : Rassembler les entreprises du territoire sur le 

thème de l'énergie 

Å 3.B.4 : Encourager les constructions de type « Bâtiment 

à Energie Positive » (BEPOS) et rénover les bâtiments 

publics 

4. 

Un territoire 

producteur 

ËɀõÕÌÙÎÐÌɯ

renouvelable  

4.P. Soutenir et 

encadrer le 

développement des 

énergies 

renouvelables 

comme levier de 

développement 

local  

Å 4.P.1 : Tendre vers un mix énergétique pour réduire la 

dépendance aux énergies les plus polluantes 

Å 4.P.2 : Accompagner les collectivités membres pour 

développer les énergies renouvelables locales 

Å Ƙȭ/ȭƗɯ ȯɯ %ÈÝÖÙÐÚÌÙɯ ÓÌɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯ

renouvelables émergentes sur le territoire 

Å 4.P.4 : Encourager le développement de projets citoyens 

ËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌ 

 
Figure 15 : La stratégie du PCAET de la CACM détaillée par axe, orientation et objectif   
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4.4.  Les objectifs du territoire  

+Ìɯ/" $3ɯËÌɯÓÈɯ"ÖÔÔÜÕÈÜÛõɯËɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯËÖÐÛɯÚÌɯÍÐßÌÙɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌÚɯËÌɯÊÖÜÙÛȮɯ

ÔÖàÌÕɯÌÛɯÓÖÕÎɯÛÌÙÔÌɯÈÍÐÕɯËÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÕÈÛÐÖÕÈÜßɯÌÛɯÌÕɯÙõ×ÖÕÚÌɯÈÜßɯ

évolutions réglementaires.   

Compte tenu de la complexité à définir d ÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯ×ÙõÊÐÚɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯËÌÚɯ

objectifs cibles  ont été définis. Ces objectifs cibles  permettront de suivre la tendance et de 

vérifier  ÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯÍÐßõÚɯÈÜßɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯõÊÏõÈÕÊÌÚȭ 

En terme de consommations énergétique sur le territoire, les objectifs de réduction par rapport 

à 2017 devront tendre vers -20%, -30%, -39% et -49% à horizon 2026, 2030, 2040 et 2050 soit une 

consommation énergétique de 782 GWh en 2050 contre 1540 GWh en 2017 qui contribue à 

ÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐf national.  

$ÕɯÛÌÙÔÌɯËɀõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯ&$2ɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯles objectifs de réduction par rapport à 2017 

devront tendre vers -24%, -33%, -42% et -51% à horizon 2026, 2030, 2040 et 2050 soit des 

émissions de GES de 170 kteq CO2 en 2050 contre 350 kteq CO2 en 2017. 

$ÕɯÛÌÙÔÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȮɯles objectifs de production par rapport à 

2017 devront tendre vers +19%, +36% et +90% à horizon 2026, 2030 et 2050 soit une production 

de 590 GWh en 2050 contre 309 GWh en 2017. 

En terme de polluants atmosphériques sur le territoire, les objectifs de réduction par rapport 

à 2017 devront tendre vers -17%, -28% et -39% à horizon 2024, 2029 et 2050 soit des émissions 

de polluants de 1227 tonnes en 2050 contre près de 1990 tonnes en 2017 qui contribue à 

ÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÕÈÛÐÖÕÈÓȭ 

 

Figure 16 : Synthèse des objectifs du PCAET de la CACM 
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4.4.a. Objectifs de réduction des consommations énergétique à horizon 2050 

Les consommations énergétiques pour les années 2012, 2015, lɀÈÕÕõÌɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɯƖƔƕƛɯÈÐÕÚÐɯ

que les objectifs des consommations énergétiques pour 2026, 2030, 2040 et 2050 sont détaillées 

ci-après.  

A horizon 2050, la consommation énergétique du territoire devra tendre vers une réduction 

de -49% par rapport à 2017 soit une consommation énergétique de 782 GWh en 2050 contre 

ƕƙƘƔɯ&6ÏɯÌÕɯƖƔƕƛɯÌÛɯØÜÐȮɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙÈÐÛɯãɯÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÕÈÛÐÖÕÈÓȭ 

"ÌɯÚÊõÕÈÙÐÖɯËÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯÕɀÈɯ×ÈÚɯ×ÙÐÚɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓÈɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯËõÔÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌȮɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÌÛɯ

touristique sur le territoire. Les objectifs définis sont des objectifs permettant de fixer un cap 

pour le territoire afin de contribuer aux objectifs de la PPE et de la SNBC. 

 

Figure 17 : Evolution de la consommation énergétique (en MWh) entre 2017 et 2050 sur le territoire de la CACM 

SECTEUR 
D'ACTIVITÉ 

2012 2015 2017 2026 2030 2040 2050 

Résidentiel 652 071,53 652 344,89 657 211,81 575 128,99 514 436,82 437 314,80 360 192,78 

Tertiaire 185 597,41 188 074,12 189 566,04 165 616,88 146 982,36 121 812,85 96 643,33 

Transport routier 481 787,35 520 775,46 524 305,30 342 069,02 289 072,41 264 983,04 240 893,67 

Autres transports 1 822,01 1 969,45 1 982,80 1 293,62 1 093,20 1 002,10 911,00 

Agriculture 6 916,73 7 445,89 7 498,20 5 088,42 4 336,93 3 897,65 3 458,36 

Déchets 6 503,34 6 900,97 6 955,51 5 364,53 4 688,48 3 970,08 3 251,67 

Industrie  
(hors branche 

énergie) 

153 391,64 150 669,23 151 810,14 137 256,84 121 875,80 99 508,49 77 141,18 

TOTAL (En MWh) 1 488 090,00 1 528 180,00 1 539 329,80 1 231 818,30 1 082 486,00 932 489,00 782 492,00 

Figure 18 : 2àÕÛÏöÚÌɯÊÏÐÍÍÙõÌÚɯËÌÚɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÚɯËÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕÚɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌÚɯ×ÈÙɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯãɯÏÖÙÐáÖÕɯƖƔƙƔȮɯ2ÖÜÙÊÌɯ: 

traitement interne 

  



 

Page 35 sur 176 

 

+ÈɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÈÕÕõÌɯƖƔƕƛɯÚÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÐÕËÐØÜõÚɯ

×ÖÜÙɯÊÏÈØÜÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõȭ 

SECTEUR D'ACTIVITÉ 2026 2030 2040 2050 

Résidentiel -12% -22% -33% -45% 

Tertiaire -13% -22% -36% -49% 

Transport routier -35% -45% -49% -54% 

Autres transports -35% -45% -49% -54% 

Agriculture -32% -42% -48% -54% 

Déchets -23% -33% -43% -53% 

Industrie  
(hors branche énergie) 

-10% -20% -34% -49% 

% total p/r 2017 -20% -30% -39% -49% 
Figure 19 : Réduction des consommations énergétiques des années ƖƔƖƚȮɯƖƔƗƔɯÌÛɯƖƔƙƔɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÈÕÕõÌɯƖƔƕƛɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯ

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚȮɯ2ÖÜÙÊÌɯȯɯÛÙÈÐÛÌÔÌÕÛɯÐÕÛÌÙÕÌ 

Méthodologie  

Estimation des consommations énergétiques pour les années 2012 et 2015 à partir des données 

2017 calculé sur la part de la consommation énergétique par usage afin de pouvoir appliquer 

ÓÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÈÕÕõÌɯƖƔƕƖɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÈÕÕõÌÚɯ

2026, 2030, 2040 et 2050 selon les hypothèses suivantes : 

¶ Hypothèses 2026 : 

- Electricité : -10 % estimé (en suivant la tendance pour atteindre l'objectif de la loi "Energie 

Climat" de réduction de -7% de consommation d'énergie d'ici 2023) 

- Gaz : -10 % estimé (en suivant la tendance pour atteindre l'objectif de la loi "Energie Climat" 

de réduction de -7% de consommation d'énergie d'ici 2023) 

- Produits pétroliers : -29 % estimé (en suivant la tendance pour atteindre l'objectif de la PPE 

de réduction de 20 % de consommation d'énergie d'ici 2023 par rapport à 2012) 

- Chauffage urbain : -10 % estimé (en suivant la tendance pour atteindre l'objectif de la loi 

"Energie Climat" de réduction de -7% de consommation d'énergie d'ici 2023) 

- Bois : +7 % ? 

 

¶ Hypothèses 2030 : 

- Electricité : -20 % (selon l'objectif de la loi "Energie Climat" de réduction de -20% de 

consommation d'énergie d'ici 2030 par rapport à 2012) 

- Gaz : -20% 

- Produits pétroliers : -40 % (selon l'objectif de la loi "Energie Climat" de réduction de -40% 

d'énergies fossiles d'ici 2030 par rapport à 2012) 

- Chauffage urbain : -20 % (selon l'objectif de la loi "Energie Climat" de réduction de -20% de 

consommation d'énergie d'ici 2030 par rapport à 2012) 

- Bois : +10 % estimé  

 

¶ Hypothèses 2040 : 
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Les objectifs à cet horizon ne sont pas définis par les lois. De ce fait, des objectifs intermédiaires 

ont été estimés pour 2040 en suivant la tendance imposée par la LTECV, la PPE et la loi Energie 

Climat.  

- Electricité : estimé -35 % (en suivant la tendance pour atteindre l'objectif de la loi "Energie 

Climat" et TECV de réduction de -50% de consommation d'énergie d'ici 2050 par rapport à 

2012) 

- Gaz : estimé -35 % (en suivant la tendance pour atteindre l'objectif de la loi "Energie Climat" 

et TECV de réduction de -50% de consommation d'énergie d'ici 2050 par rapport à 2012) 

- Produits pétroliers : estimé -45 % (en suivant la tendance pour atteindre l'objectif de la PPE 

de réduction de -50% de consommation d'énergie d'ici 2050) 

- Chauffage urbain : estimé -20 %  

- Bois : estimé +20 %  

 

¶ Hypothèses 2050 : 

- Electricité : -50 % (selon l'objectif de la loi "Energie Climat" et TECV de réduction de -50% de 

consommation d'énergie d'ici 2050 par rapport à 2012) 

- Gaz : -50 % (selon l'objectif de la loi "Energie Climat" et TECV de réduction de -50% de 

consommation d'énergie d'ici 2050 par rapport à 2012 

- Produits pétrolier s : -50 % (selon l'objectif de la PPE de réduction de -50% de consommation 

d'énergie d'ici 2050) 

- Chauffage urbain : estimé -20%  

- Bois : estimé +30% estimé 
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4.4.b. Objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

Les émissions de gaz à effeÛɯËÌɯÚÌÙÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÈÕÕõÌÚɯƖƔƕƖȮɯƖƔƕƙȮɯÓɀÈÕÕõÌɯËÌɯÙõÍõÙÌÕÊÌɯƖƔƕƛɯÈÐÕÚÐɯ

ØÜÌɯÓÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËɀõÔÐÚÚÐÖÕÚɯ×ÖÜÙɯƖƔƖƚȮɯƖƔƗƔȮɯƖƔƘƔɯÌÛɯƖƔƙƔɯÚÖÕÛɯ×ÙõÚÌÕÛõÌÚɯÌÛɯËõÛÈÐÓÓõÌÚɯÊÐ-après. 

A horizon 2050, les émissions de GES du territoire devront tendre vers une réduction de -51% 

par rapport à 2017 soit une diminution des émissions de GES de 170 kteq CO2 en 2050 contre 

350 kteq CO2 en 2017.  

Cet objectif cible ÕÌɯ×ÌÙÔÌÛɯ×ÈÚɯËÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÓɀÈÛÛÌÐÕÛÌɯËÌɯÓÈɯÕÌÜÛÙÈÓÐÛõɯÊÈÙÉÖÕÌɯȹÚÖÐÛɯ-89% 

des émissions de GES par rapport à 201ƛȺȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯËÌÚɯ×ÐÚÛÌÚɯËɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈÐÌÕÛɯ

ËÌɯÛÌÕËÙÌɯÝÌÙÚɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÕÌÜÛÙÈÓÐÛõɯÊÈÙÉÖÕÌɯÌÕɯÐÕÛõÎÙÈÕÛɯÓÌÚɯõÝÖÓÜÛÐÖÕÚɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÐÙÌÚɯÌÛɯ

autres leviers régionaux, nationaux et internationaux comme justifications de la réduction des 

émissions de GES ȯɯÓɀÐÕÛÌÙËÐÊÛÐÖÕɯËÌÚɯÝÌÕÛÌÚɯËÌɯÝÖÐÛÜÙÌÚɯÛÏÌÙÔÐØÜÌÚɯÌÕɯƖƔƗƙȮɯÐÔ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËÌɯ

ÓÖÜÌÙɯÖÜɯÝÌÕËÙÌɯÓÌÚɯ×ÈÚÚÖÐÙÌÚɯÛÏÌÙÔÐØÜÌɯËɀÐÊÐɯƖƔƗƔȮɯÐÕÛÌÙËÐÊÛÐÖÕɯËɀÐÕÚÛÈÓÓÌÙɯËÌÚɯÊÏÈÜËÐöÙÌÚɯÍÐÖÜÓȮɯ

ÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯÊÖĸÛɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌɯËÌÚɯõØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯÔõÕÈÎÌÙÚȱ 

Ce scénario de ÙõËÜÊÛÐÖÕɯÕɀÈɯ×ÈÚɯ×ÙÐÚɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓÈɯÊÙÖÐÚÚÈÕÊÌɯËõÔÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌȮɯõÊÖÕÖÔÐØÜÌɯÌÛɯ

touristique sur le territoire. Les objectifs définis sont des objectifs permettant de fixer un cap 

pour le territoire afin de contribuer aux objectifs de la PPE et de la SNBC. 

 

Figure 20 : Evolution des émissions de GES sur le territoire de la CACM à horizon 2050, Source : Traitement interne 

SECTEUR D'ACTIVITÉ 2012 2015 2017 2026 2030 2040 2050 

Résidentiel 124 060,00 113 820,00 109 253,29 92 917,76 81 789,75 68 834,48 55 879,21 

Tertiaire 23 750,00 21 790,00 20 871,19 18 596,26 16 466,73 13 599,61 10 732,49 

Transport routier 167 000,00 162 160,00 158 092,19 103 143,03 87 163,13 79 899,53 72 635,94 

Autres transports 0,00 0,00 595,29 388,38 328,21 300,86 273,51 

Agriculture 42 380,00 36 770,00 35 023,90 28 126,67 27 593,94 22 973,86 18 005,25 

Déchets 2 780,00 2 980,00 2 754,00 1 968,04 1 679,61 1 341,84 986,51 

Industrie  
(hors branche énergie) 

21 680,00 23 200,00 23 388,54 21 685,09 19 240,20 15 719,89 12 199,57 

TOTAL (en teq CO2) 381 650,00 360 720,00 349 978,39 266 825,24 234 261,55 202 670,06 170 712,47 

Figure 21 : 2àÕÛÏöÚÌɯÊÏÐÍÍÙõÌÚɯËÌÚɯ×ÖÛÌÕÛÐÌÓÚɯËÌÚɯõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯ&$2ɯ×ÈÙɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯãɯÏÖÙÐáÖÕɯƖƔƙƔȮɯ2ÖÜÙÊÌɯȯɯtraitement interne 
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+ÈɯÙõËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯ&$2ɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÈÕÕõÌɯƖƔƕƛɯÚÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÐÕËÐØÜõÚɯ×ÖÜÙɯ

ÊÏÈØÜÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõȭ 

SECTEUR D'ACTIVITÉ 2026 2030 2040 2050 

Résidentiel -15% -25% -37% -49% 

Tertiaire -11% -21% -35% -49% 

Transport routier -35% -45% -49% -54% 

Autres transports -35% -45% -49% -54% 

Agriculture -20% -21% -34% -49% 

Déchets -29% -39% -51% -64% 

Industrie  
(hors branche énergie) 

-7% -18% -33% -48% 

% total EGES p/r 2017 -24% -33% -42% -51% 

Figure 22 ȯɯ1õËÜÊÛÐÖÕɯËÌÚɯõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯ&$2ɯɯËÌÚɯÈÕÕõÌÚɯƖƔƖƚȮɯƖƔƗƔɯÌÛɯƖƔƙƔɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÈÕÕõÌɯƖƔƕƛɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõs, 

Source : traitement interne 

Méthodologie  

¶ Hypothèses 2026 : 

- Résidentiel, tertiaire, transport et ind ustries : EGES basées sur le potentiel de réduction de la 

consommation énergétique  

- Agriculture : -18 % estimé 

- Déchets : -25% estimé (en suivant la tendance pour atteindre l'objectif de la SNBC de 

réduction d'EGES 35% dans le secteur déchets d'ici 2030 par rapport à 2015) 

 

¶ Hypothèses 2030 : 

- Résidentiel, tertiaire, transport et industries : EGES basées sur le potentiel de réduction de la 

consommation énergétique 

- Agriculture : -19 % (selon l'objectif de la SNBC de réduction d'EGES 19% dans le secteur 

déchets d'ici 2030 par rapport à 2015) 

- Déchets : -35 % (selon l'objectif de la SNBC de réduction d'EGES 35% dans le secteur déchets 

d'ici 2030 par rapport à 2015) 

 

¶ Hypothèses 2040 : 

Les objectifs à cet horizon ne sont pas définis par les lois. De ce fait, des objectifs intermédiaires 

ont été estimés pour 2040 en suivant la tendance imposée par SNBC. 

- Résidentiel, tertiaire, transport et industries : EGES basées sur le potentiel de réduction de la 

consommation énergétique 

- Agriculture : -32 % (en suivant la tendance en vue d'atteindre l'objectif de la SNBC de 

réduction d'EGES 19% dans le secteur déchets d'ici 2030 par rapport à 2015) 

- Déchets : -50 % (en suivant la tendance en vue d'atteindre l'objectif de la SNBC de réduction 

d'EGES 35% dans le secteur déchets d'ici 2030 par rapport à 2015) 

 

¶ Hypothèses 2050 : 

- Résidentiel, tertiaire, transport et industries : EGES basées sur le potentiel de réduction de la 

consommation énergétique 
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- Agriculture : -46 % (selon l'objectif de la SNBC de réduction d'EGES 46% dans le secteur 

déchets d'ici 2030 par rapport à 2015) 

- Déchets : -66 % (selon l'objectif de la SNBC de réduction d'EGES 66% dans le secteur déchets 

d'ici 2030 par rapport à 2015) 

 

 

  



 

Page 40 sur 176 

 

4.4.c. Objectifs de production des énergies renouvelables 

En 2017, le territoire de la CACM a produit 309 GWh ËɀõÕÌÙÎÐÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚȭ 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯÚÌÙÈÐÛɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÓÌÚɯõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÌÕɯÛÌÕÈÕÛɯÊÖÔ×ÛÌɯ

des enjeux environnementaux, paysagers et politiques de façon à tendre vers une production 

Ëɀénergies renouvelables ËÌɯƗƚǔɯËɀÐÊÐɯƖƔƗƔȮɯƙƖǔɯËɀÐÊÐɯƖƔƘƔɯ×ÜÐÚɯƝƔǔɯËɀÐÊÐɯƖƔƙƔɯ×ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯ

2017. 

A horizon 2050 , cela se traduirait par un objectif de production cible de 590 GWh ËɀõÕÌÙÎÐÌɯ

ÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌɯÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌȭɯ/ÈÙɯÙÈ××ÖÙÛɯãɯÓɀÈÕÕõÌɯ2017, cela se traduirait par le 

développement de la filière bois biomasse (+40 GWh), du biométhane (+45 GWh), du 

×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌɯȹǶƝƛɯ&6ÏȺɯÌÛɯËÌɯÓɀõÖÓÐÌÕ (+133 GWh). 

Type Filières ENR 2017 2019 2026 2030 2040 2050 

ELECTRICITÉ 

Eolien terrestre 0,0 33 600,0 33 600,0 83 600,0 83 600,0 133 600,0 

Solaire PV 
(toiture) 

11 969,0 12 253,0 14 074,8 16 465,6 28 097,2 72 846,7 

Solaire PV (sol)     5 154,4 10 308,9 20 617,7 36 081,0 

Hydraulique 20 023,0 22 023,0 23 611,6 24 570,4 28 514,9 34 759,5 

CHALEUR 

Biomasse solide 124 022,0 124 022,0 144 022,0 144 022,0 164 022,0 164 022,0 

Bois domestique 152 957,0 142 069,0 132 417,6 127 199,8 115 037,2 104 037,6 

Pompes à chaleur - -        

Géothermie 0,0 0,0        

Solaire thermique - -        

Biogaz 0,0 0,0        

Biométhane Biométhane 0,0 9 545,0 15 200,0 15 200,0 30 200,00 45 200,0 

Biocarburant Biocarburant 0,0 0,0        

  TOTAL (en MWh) 308 971,0 343 512,0 368 080,5 421 366,6 470 089,0 590 546,8 

Figure 23 : 3ÈÉÓÌÈÜɯËÌɯÚàÕÛÏöÚÌɯÊÏÐÍÍÙõÚɯËÌÚɯÖÉÑÌÊÛÐÍÚɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌÚɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯËÌɯÓÈɯ" ",ɯãɯÏÖÙÐáÖÕɯƖƔƙƔ, 

Source : Traitement interne 
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Figure 24 : Objectifs et perspectives d'évolution de la production d'énergies renouvelables entre 2017 et 2050, Source : Traitement interne, 

Diagnostic territorial 

  

 0,0

100 000,0

200 000,0

300 000,0

400 000,0

500 000,0

600 000,0

700 000,0

2
0

1
7

2
0

1
8

2
0

1
9

2
0

2
0

2
0

2
1

2
0
2
2

2
0
2
3

2
0
2
4

2
0

2
5

2
0

2
6

2
0

2
7

2
0

2
8

2
0

2
9

2
0

3
0

2
0

3
1

2
0

3
2

2
0

3
3

2
0

3
4

2
0

3
5

2
0

3
6

2
0

3
7

2
0

3
8

2
0

3
9

2
0

4
0

2
0

4
1

2
0

4
2

2
0

4
3

2
0

4
4

2
0

4
5

2
0

4
6

2
0

4
7

2
0

4
8

2
0

4
9

2
0

5
0

Objectifs et perspectives d'évolution de la production d'ENR sur le 
territoire entre 2017 et 2050

Eolien terrestre Solaire PV (toiture) Solaire PV (sol) Hydraulique

Biomasse solide Bois domestique Géothermie Solaire thermique

Biogaz Biométhane Biocarburant

590 

GWh
470 

GWh

309 

GWh

+19%
+36%

+90%

421 

GWh 368 

GWh 

MWh 

+52% 



 

Page 42 sur 176 

 

 

4.5. La stratégie rédigée 

La stratégie territoriale du Plan Climat Air Energie  Territorial est consultable dans le 

document : 

 

V. #ÌɯÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌȱɯÈÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚ : des étapes nécessaires 

5.1. Recensement des actions des communes 

 ÍÐÕɯËÌɯÙÌÊÌÕÚÌÙɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÜÙÈÉÓÌɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯÌÛɯ

ÈÐÕÚÐɯÈÝÖÐÙɯÜÕÌɯÝÐÚÐÖÕɯÊÖÕÊÙöÛÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÌÕɯÊÖÜÙÚɯÖÜɯãɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯØÜÐȮɯÈÓÐÔÌÕÛÌÙÖÕÛɯÓÌɯ

ÍÜÛÜÙɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯËÜɯ/ÓÈÕɯ"ÓÐÔÈÛȮɯÜÕɯØÜÌÚÛÐÖÕÕÈÐÙÌɯÌÛɯËÌÚɯÌÕÛÙÌtiens ont été réalisés 

entre le 20 septembre et le 4 octobre 2021.  

Plusieurs thématiques ont été abordées ȯɯÓɀÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȮɯÓÈɯÉÐÖËÐÝÌÙÚÐÛõȮɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯÓÈɯÔÈÐÛÙÐÚÌɯËÌɯ

ÓɀõÕÌÙÎÐÌȮɯÓÈɯÔÖÉÐÓÐÛõȮɯÓÈɯÚÈÕÛõɯÌÛɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯÓÈɯÚÌÕÚÐÉÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓɀõÊÖ-responsabilité.  

 

. Le questionnaire transmis à destination des communes est consultable en Annexe 8.2 . 

 

Les réponses apportées par les 11 communes témoignent de la pluralité et la transversalité des 

ÈÊÛÐÖÕÚɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÓÖÊÈÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯÓÌÚɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕÚɯõÝÐËÌÕÛÌs au futur PCAET. 



 

Page 43 sur 176 

 

 
Figure 25 : Résultats des actions des communes issus du questionnaire sur les actions de développement durable  

 

  

 
Figure 26 ȯɯ1õ×ÈÙÛÐÛÐÖÕɯËÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÌÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯ×ÈÙɯÛÏõÔÈÛÐØÜÌÚɯÚÌÓÖÕɯÓɀõÛÈÛɯȹÙõÈÓÐÚõÌȮɯÌÕɯÊÖÜÙÚɯÌÛɯãɯÝÌÕÐÙȺ 
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5.2. La concertation  du PCAET 

5.2.a. Affichage  

"ÖÔÔÌɯ×ÙõÊÐÚõɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯÓÈɯ

prise en compte des remarques du public est 

obliÎÈÛÖÐÙÌɯ ËÈÕÚɯ ÓÌɯ ÊÈËÙÌɯ ËÌɯ ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯ ËÜɯ

PCAET.  

+ɀÈÝÐÚɯ ËÌɯ ÊÖÕÊÌÙÛÈÛÐÖÕɯ ×ÙõÈÓÈÉÓÌɯ ÙÌÓÈÛÐÝÌɯ ãɯ

ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ/ÓÈÕɯ"ÓÐÔÈÛɯ ÐÙɯ$ÕÌÙÎÐÌɯ3ÌÙÙÐÛÖÙÐÈÓɯ

de la Communauté d'agglomération de Castres-

Mazamet a été publié le 22 octobre 2021. 

La concertation préalable a eu lieu pendant 5 

ÚÌÔÈÐÕÌÚɯÌÛɯÚɀÌÚÛɯËõÙÖÜÓõɯËÜɯÓÜÕËÐɯƜɯÕÖÝÌÔÉÙÌɯƖƔƖƕɯ

au dimanche 12 décembre 2021 inclus. 

Pendant toute la durée de la concertation, le public 

ainsi que les acteurs locaux ont pu consulté les 

différents documents liés à la concertation, 

ÚɀÐÕÍÖÙÔÌÙ sur les enjeux mais aussi, de déposer des 

remarques, commentaires et idées sur le projet soit : 

- Sur la plateforme en ligne accessible depuis le site internet de la Communauté 

d'agglomération de Castres-Mazamet : www.castres-mazamet.fr 

- Au siège de la Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet ɬ Espace 

1ÌÚÚÖÜÙÊÌÚȮɯ+Ìɯ"ÈÜÚÚÌɯ$Ú×ÈÊÌɯËɀ$ÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȮɯƜƕƕƔƔɯ"ÈÚÛÙÌÚɯÈÜßɯÏÖÙÈÐÙÌÚɯËɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌÚɯ

(du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00) 

- Par mail à pcaet@castres-mazamet.com 

- Par courrier : Communauté d'agglomération de Castres-Mazamet/PLAN CLIMAT/ 

$Ú×ÈÊÌɯ1ÌÚÚÖÜÙÊÌÚȮɯ+Ìɯ"ÈÜÚÚÌɯ$Ú×ÈÊÌɯËɀ$ÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚȮɯƜƕƕƔƔɯ"ÈÚÛÙÌÚ 

http://www.castres-mazamet.fr/
mailto:pcaet@castres-mazamet.com
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Image 15 : Avis de concertation du le projet de PCAET du 8 novembre au 12 décembre 2021 

5.2.b. Un site internet dédié  

Le site de la concertation du PCAET était consultable en ligne : http://castres-mazamet-pcaet-

concertation.fr/  mais également accessible depuis le  site internet de la Communauté 

d'agglomération de Castres-Mazamet : www.castres-mazamet.fr. 

Les documents relatifs au PCAET ont été mis en ligne et consultables par tous. De plus, il a été 

proposé un quizz a été proposé afin que les habitants puissent tester leur connaissance sur le 

Plan Climat mais également, un espace pour recueillir leur idées et suggestions. 

Nota : Les contributions du public on t été transmises par voie électronique sur cette plateforme 

dédiée à la concertation.  

 

+ɀÈÕÈÓàÚe de ce questionnaire est intégré dans ce document dans la partie  

« 5.2.e. Questionnaire en ligne  » 

 

http://castres-mazamet-pcaet-concertation.fr/
http://castres-mazamet-pcaet-concertation.fr/
http://www.castres-mazamet.fr/
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Image 16: Export du site internet de la concertation du PCAET 
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5.2.c. La communication  

4ÕɯÈÙÛÐÊÓÌɯËõËÐõɯãɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ/" $3ɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÚÜÙɯÓÈɯÊÖÕÊÌÙÛÈÛÐÖÕɯÈɯõÛõɯ×ÜÉÓÐõɯËÈÕÚɯÓÌɯ

magazine intercommunal « Pôles Sud » en novembre 2021. 
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Image 17 ȯɯ ÙÛÐÊÓÌɯÚÜÙɯɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÜɯ/" $3ɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÚÜÙɯÓÈɯÊÖÕÊÌÙÛÈÛÐÖÕɯÈɯõÛõɯ×ÜÉÓÐõɯËÈÕÚɯÓÌɯÔÈÎÈáÐÕÌɯÐÕÛÌÙÊÖÔÔÜÕÈÓɯɋɯ/ĠÓÌÚɯ2ÜËɯɌ en 

novembre 2021 
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5.2.d. Le forum énergie climat  

#ÈÛÌɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ : le 17 novembre 2021 

Le « Forum Energie Climat  » a été organisé durant la concertation et était dédié uniquement 

aux acteurs territoriaux et  a été conçu afin que les participants puissent échanger et apporter 

des éléments de réponses concrètes dans leurs compétences respectives.  

Les objectifs du forum étaient les suivants :  

- Comprendre le PCAET, les enjeux et permettre à chacun de devenir acteur du projet 

- Identifier les actions les plus pertinentes pour les acteurs du territoire pouvant intégrer 

la stratégie du PCAET 

- Identifier les partenaires pouvant porter les actions intégrant le PCAET et formaliser 

les premières fiches actions 

Après avoir présenté le diagnostic du PCAET, les participants ont été répartis sur 8 tables 

rondes : 

 

Image 18 : Les 8 thématiques des tables rondes lors du Forum Energie Climat du 17 novembre 2021 

Les ateliers de travail ont été réalisés en 2 temps. 

1er temps : Pour chacune des thématiques, des actions ont été proposées et soumises à débat 

entre les participants qui ont pu par ailleurs, modifier les intitulés proposés ou proposer de 

nouvelles actions.  

2ème temps : Suite aux échanges préalables, les participants ont rédigé des fiches actions en 

complétant des champs spécifiques. 

  
Image 19 : Les participants en action lors du Forum Energie Climat 
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 ɯÓɀÐÚÚÜe des travaux, une synthèse a été faite par un rapporteur pour chacune des thématiques 

et notamment les actions qui ont fait consensus ou débat. 

Au final, 56 actions ont été répertoriées, 11 nouvelles actions ont été proposées.  

 ×ÙöÚɯÓÈɯÙÌÚÛÐÛÜÛÐÖÕȮɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÛÙÈÝÈÜßɯËÌÚɯÎÙÖÜ×ÌÚɯÖÕÛɯõÛõɯÈÍÍÐÊÏõÚȭɯ+ÌÚɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÕÛÚɯÖÕÛɯ

été amené à voter pour les 3 actions prioritaires selon eux à mener sur le territoire. 34 actions 

ÖÕÛɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯvote par les participants. 

 

Bilan sur la participation au forum  : 

Les participants ont été répartis 

équitablement entre les différentes tables 

rondes.  

- 49 personnes présentes au Forum 

(dont 3 animatrices)  

- 45 participants répartis sur les 

tables rondes 

 

 

 

 
 

Image 20 : Répartition des participants lors du Forum Energie 

Climat 

 

. Le compte rendu  détaillé  du Forum  Energie Climat  est consultable en Annexe 8.3 . 
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5.2.e. Le questionnaire en ligne 

Un quizz de 7 questions a été proposé afin que les habitants puissent tester leur connaissance 

sur le Plan Climat.  

- Connaissez-vous les effets du changement climatique ? 

- Agissez-ÝÖÜÚɯ×ÖÜÙɯÓÐÔÐÛÌÙɯÓɀÐÔ×ÈÊÛɯËÜɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛɯÊÓÐÔÈÛÐØÜÌɯÈÜɯØÜÖÛÐËÐÌÕȳɯ 

- #ɀÈ×ÙöÚɯÝÖÜs, quels sont les sujets prioritaires du futur Plan Climat qui permettront de 

ÙõËÜÐÙÌɯÌÍÍÐÊÈÊÌÔÌÕÛɯÓÈɯÊÖÕÚÖÔÔÈÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÌÛɯÓÌÚɯõÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÌɯÎÈáɯãɯÌÍÍÌÛɯËÌɯÚÌÙÙÌɯ

? 

- Savez-ÝÖÜÚɯØÜÌÓɯÌÚÛɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯØÜÐɯÊÖÕÚÖÔÔÌɯÓÌɯ×ÓÜÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÚÜÙɯÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯËÌɯ

Castres-Mazamet ?  

- Savez-vous quel est le secteur qui émet le plus de gaz à effet de serre sur 

ÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯËÌɯ"ÈÚÛÙÌÚ-Mazamet ?  

- Selon vous, quelles sont les actions prioritaires à mener sur le territoire de 

ÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯȳɯ 

- Souhaiteriez-ÝÖÜÚɯØÜÌɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÚÖÐÌÕÛɯÔÐÚÌÚɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ×ÖÜÙɯ

lutter contre les effets des changements climatiques ? 

 

17 réponses ont été enregistrées durant la concertation. 

 

Sur le niveau de connaissance du changement climatique  : 10 répondants ont affirmé « bien 

connaitre le sujet » et 7 autres ont affirmé « être sensibilisé au sujet ». 

 

 

Sur la mise en pratique au quotidien  : 15 personnes affirment « agir quotidiennement  » et 2 

autres affirment « agir de temps en temps » 
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Les sujets prioritaires du Plan Climat  ÚÌÓÖÕɯÓÌÚɯÙõ×ÖÕËÈÕÛÚɯÚÖÕÛɯȹËÈÕÚɯÓɀÖÙËÙÌȺɯȯ 

Classement Sujets prioritaires 

1 - /ÙÖÔÖÜÝÖÐÙɯÜÕÌɯÈÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯØÜÐɯÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯËÈÕÚɯÓÈɯÛÙÈÕÚÐÛÐÖÕɯõÕÌÙÎõÛÐØÜÌ 

2 

- &õÙÌÙɯËÜÙÈÉÓÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯÙÌÚÚÖÜÙÊÌÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯȹÓɀÌÈÜȮɯÓÈɯÍÖÙ÷ÛȱȺ 

- Promouvoir une mobilité peu émettrice en gaz à effet de serre et en 

polluants  

- Tendre vers un parc de logements plus sobre / plus économe en énergie 

5 - Soutenir le développement des énergies renouvelables 

6 
- Renforcer la valeur écologique du territoire (sensibilisation à la 

ÉÐÖËÐÝÌÙÚÐÛõȮɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ×ÈàÚÈÎÌÚȱȺ 

7 - Limiter les déplacements avec des véhicules individuels 

8 - Réduire les besoins en déplacements 

9 - Maintenir la santé des habitants et leur qualité de vie 

 

 

Image 21 : Résultats des répondants à la question sur les sujets prioritaires du Plan Climat 

 

Sur les consommations énergétiques  : 1 bonne réponse  

Sur les émissions de gaz à effet de serre : 0 bonne réponse 
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Les actions prioritaires du Plan Climat  ÚÌÓÖÕɯÓÌÚɯÙõ×ÖÕËÈÕÛÚɯÚÖÕÛɯȹËÈÕÚɯÓɀÖÙËÙÌȺ :  

Classement Actions prioritaires  

1 

- Développer de nouvelles infrastructures pour permettre de se déplacer 

autrement (chemin piétons, pistes cyclables, parc de stationnement vélo, 

aire de covoiturage, bornes de reÊÏÈÙÎÌÚɯ×ÖÜÙɯÝõÏÐÊÜÓÌÚɯȱȺ 

2 
- Développer les circuits courts alimentaires 

- Préserver la biodiversité locale 

4 - Préserver et accroître la place des végétaux en ville 

5 - Rénover les logements privés et sociaux 

6 

- Favoriser les modes de déplacements actifs ȹÔÈÙÊÏÌɯãɯ×ÐÌËȮɯÝõÓÖȱȭȺ 

- 1ÌÕÍÖÙÊÌÙɯÓɀÖÍÍÙÌɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÌÕɯÊÖÔÔÜÕ 

- 2ÌÕÚÐÉÐÓÐÚÌÙɯÈÜßɯõÊÖÕÖÔÐÌÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌ 

- Optimiser la prévention, le tri et la gestion des déchets 

10 - Préserver la ressource en eau 

11 - ,ÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÈÉÓÌ 

12 

- Préserver les paysages du territoire 

- Promouvoir de nouvelles utilisations de la voiture (voiture électrique, 

ÊÖÝÖÐÛÜÙÈÎÌȮɯÈÜÛÖÚÛÖ×ɯÖÙÎÈÕÐÚõȱȺ 

- ,ÈÐÕÛÌÕÐÙɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯËÌɯÓɀÈÐÙɯÐÕÛõÙÐÌÜÙÌɯÌÛɯÌßÛõÙÐÌÜÙÌ 

 

 

Image 22 : Résultats des répondants à la question sur les actions prioritaires du Plan Climat  



 

Page 55 sur 176 

 

5.2.f. Les contributions du public  

8 contributions individuelles ont été dépos ées sur la plateforme de la concertation.  
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Image 23 : Les contributions du public lors de la concertation du PCAET 

Après analyse de chacune des 8 contributions, 7 thématiques ressortent clairement et 22 

propositions ou idées ont été suggérées par les participants.  

 

Image 24 : Classement des contributions des participants par thématique, Source : traitement interne 

# Titre de la contribution Mobilité

Rénovation 

énergétique 

des bâtiments

Pollution 

lumineuse

Economie 

circulaire

Energies 

renouvelables

Partenariat 

local
Gouvernance

0 0 0 0 0 0 x

x 0 0 0 0 0 0

0 x 0 0 0 0 0

0 0 x 0 0 0 0

x x 0 0 x 0 0

x 0 0 0 0 0 0

x x 0 0 0 0 0

0 0 0 x 0 x 0

7 Prendre en compte le constat des émissions de GES

8 Mobilisation des artisans

5 Nouvelle ambition

6 Un territoire qui encourage les mobilités durables

3 Les locations et le vieux

4 Pollution lumineuse

2 Pistes cyclables

1 Gouvernance
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Image 25 : Synthèse des propositions des participants 

  

# Titre de la contribution Economie circulaire # Titre de la contribution Pollution lumineuse # Titre de la contribution Energies renouvelables

8
Mobilisation des 

artisans

ωCommuniquer et sensibiliser sur les

activités de la réparation et du réemploi

ωInscrire les entreprises artisanales dans

ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ

4 Pollution lumineuse

ω wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥéclairage public

ω 2 exemples : extinction nocturne

monuments et édifice public //

suppression panneaux publicitaire

5 Nouvelle ambition
ωDéveloppementde filièresde formation 

des métiers en lien avec les ENR

# Titre de la contribution Partenariat local # Titre de la contribution Gouvernance

8
Mobilisation des 

artisans

ω Mobilisation des artisans dans le

développement durable

ω 3 exemples : diagnostics

environnementaux// label éco-défis //

accompagnement pour réalisation

d'actions environnementales

1 Gouvernance

ω DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ participative

ω Responsabilisation de la population

ωCréerdu lien socialpour une meilleure

résilience

# Titre de la contribution Mobilité # Titre de la contribution Rénovation énergétique des bâtiments

2 Pistes cyclables

ωTransformation en pistes cyclablesdes

"voies, pistes ou pseudo-chemins"

existants

ω3 exemples: BoulevardLyauteyle long

de la caserne// Boulevard Maréchal

LECLERC// Lacontre alléedu boulevardde

Lattre

3 Les locations et le vieux

ω wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ

ω [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ précarité énergétique

ω Meilleure visibilité sur les aides

financières

ωInformation sur la réglementationet des

aides

5 Nouvelle ambition
ω Développement intensif des pistes

cyclables
5 Nouvelle ambition

ωPrendre le relais de la "Prime Renov"

pour équiper les logements avec des

moyens de chauffage économiques

6

Un territoire qui 

encourage les 

mobilités durables

ωFaciliter la circulation des habitants en

bus

ωRelier le PEM de Castresau reste du

réseau urbain

ωMise en place d'une ligne transagglo

reliée au réseau de bus régionaux

7

Prendre en compte le 

constat des émissions 

de GES

ω tǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭϥamélioration de l'habitat

7

Prendre en compte le 

constat des émissions 

de GES

ωAutorouteCastres-Toulouse: générateur

d'émissionsde GES,de consommationde

carburants dûes à des vitesses élevées

ω tǊƻƧŜǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ

Les chiffres clés

8 contributions individuelles déposées

7 thématiques qui ressortent

22 propositions ou idées 

CONCERTATION DU PLAN CLIMAT
LES PROPOSITIONS DES HABITANTS DU TERRITOIRE (synthèse)
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5.3. Une stratégie évolutive avec prise en compte des actions retenues  

Les actions qui découleront de la stratégie devront y répondre en tout point pour que la 

stratégie soit cohérente et officiellement validée. Pour cela, les actions sont régulièrement 

vérifiées. 

5.4. Les actions 

5.4.a. Analyse des actions suite au Forum Energie Climat 

Le « ForuÔɯ$ÕÌÙÎÐÌɯ"ÓÐÔÈÛɯɌɯÈɯÍÈÐÛɯõÔÌÙÎÌÙɯƙƚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÈÜɯÛÖÛÈÓɯØÜɀÐÓɯÈɯÍÈÓÓÜɯÈÕÈÓàÚÌÙɯÈÜɯÙÌÎÈÙËɯ

des différents objectifs de la stratégie et sélectionner.  

Pour cela, 6 critères ont été sélectionnés pour cette analyse et un système de notation a été 

défini  pour perm ettre de faire ressortir les actions à intégrer dans le futur programme 

ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯËÜɯ/" $3ɯ:  

CRITÈRES Notation  

Impact territorial  

De 1 à 4 

ȹƕɯÊÖÔÔÜÕÌɯȰɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚȮɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯ

territoire, au-delà du territoire) 

Délai de réalisation  
De 1 à 2 

(> 6 ans - < 6 ans) 

Impact Ċ GES 
De 1 à 3 

(faiblement, modérément, fortement) 

Impact Ċ NRJ 
De 1 à 3 

(faiblement, modérément, fortement) 

-ÖÔÉÙÌɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕ 
$ÕɯÓÐÌÕɯÈÝÌÊɯÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌȮɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯØÜÐɯ

ÊÖÕÊÌÙÕÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕ 

Vote des participants  
Nombr e de vote pour chaque action par les 

participants lors du Forum Energie Climat  
Figure 27 : Les critères de notation définis pour la sélection des actions du futur PCAET 

Toutes les actions se sont vu attribuées une note dite « provisoire ». Afin de rester en cohérence 

avec la volonté politique de mettre en place des actions concrètes et réalisables à 6 ans, le choix 

ÚɀÌÚÛɯ×ÖÙÛõɯÚÜÙɯÜÕɯÕÖÔÉÙÌɯÙÌÚÛÙÌÐÕÛɯËɀÈÊÛÐÖÕÚȭɯ ÐÕÚÐȮɯÈÍÐÕɯËÌɯÍÈÐÙÌɯÙÌÚÚÖÙÛÐÙɯÓÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯãɯÍÖÙÛɯ

impact et qui seraient le plus efficaces possible, il a été proposé de faire ressortir les actions 

pour lesquelles les notes étaient supérieures ou égales à 15. 

 

. La méthode explicative pour la sélection des actions est consultable en Annexe 8.4 . 
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Figure 28 : Les actions sélectionnées avec une note supérieure ou égale à 15 

 

Les actions pour lesquelles les notes étaient inférieures à 15 ont également été présentées. 

 

Figure 29 : Les actions avec une note inférieure à 15 
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5.4.b. Présentation de la sélection à la DDT pour avis 

Une réunion a été organisée le 28 avril 2022 avec la correspondante en charge du suivi des 

Plans Climat à la Direction Départementale des Territoires du Tarn (DDT 81) afin de recueillir 

son avis et suggestions sur ces 21 actions et en vue dɀÜÕÌɯ×ÙõÚÌÕÛÈÛÐÖÕɯÈÜ COPIL du 04 mai 

2022. 

5.4.c. Présentation des actions au COPIL 

Lors du COPIL du 4 mai 2022, les élus devaient ×ÙõÊÐÚÌÙɯÚÐɯËÌÚɯ×ÖÐÕÛÚɯÔõÙÐÛÈÐÌÕÛɯËɀ÷ÛÙÌɯÔÖËÐÍÐõÚɯ

ou précisés avant de vaÓÐËÌÙɯÓɀÈÊÛÐÖÕȭɯ ×ÙöÚɯõÊÏÈÕÎÌÚ : 

- Parmi les 21 actions initiales, il a été décidé de fusionner 4 actions car une cohérence 

existe entre elles et de supprimer 3 actions car jugées peu pertinentes ou pas adaptés. 

- Parmi les autres actions non retenues, il a été décidé de « repêcher » 3 actions. 

 

Au final, 17 actions ont été retenues par le COPIL.  

 

Figure 30 : Les actions du PCAET retenues par le COPIL le 4 mai 2022 
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Figure 31 : Les actions du PCAET non retenues par le COPIL le 4 mai 2022 

 

Les 17 actions ont fait  ÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯÍÐÊÏÌɯÈÊÛÐÖÕɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕõÌɯËÌÚɯÔÌÚÜÙÌÚɯEviter 

Réduire Compenser (ERC) selon le modèle ci-après : 
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THÉMATIQUE  : 

 
3ÐÛÙÌɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕ 

GAIN GES  Moyen 

GAIN ENERGIE  Moyen 

GAIN AIR  Moyen 

GAIN 

ADAPTATION  
Fort 

GAIN 

ATTÉNUATION  
Moyen 

AXE STRATÉGIQUE   ßÌɯßɯȯɯ4ÕɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯØÜÐɯȱȱ 

ORIENTATIONS 

STRATÉGIQUES  
Ɉɯ.ÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯ7ɯȯɯßßßß 

Autres orientations 

stratégiques concernées 
 

TYPOLOGIE DE +ɀ "3(.- 
"ÐÉÓÌȹÚȺɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕ :  

Ɉɯ 

+ÐÌÕɯÈÝÌÊɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚ :  

Ɉɯ ÊÛÐÖÕɯßßßɯ 

Ɉɯ ÊÛÐÖÕɯßßß 

ACTEUR(S) PORTEUR(S) 
Ɉɯ 

 

PARTENAIRE(S)  
Ɉɯ 

 

CONTEXTE   

OBJECTIF(S) 

Ɉɯ.ÉÑÌÊÛÐÍɯƕ 

Ɉɯ.ÉÑÌÊÛÐÍɯƖ 

 

DESCRIPTIF DE MISE EN 

OEUVRE 
 

FINANCEMENT  
 

Budget estimé : ßßßɯȥ 

CALENDRIER DE 

RÉALISATION  
 

INDICATEUR(S)  

Indicateurs proposés pour cette action : 

Indicateurs de 

moyen : 

 

Indicateur de mise en 

ĨÜÝÙÌɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕ : 

Indicateurs de 

résultats  : 

Indicateurs 

ËɀÐÔ×ÈÊÛÚ : 

Ɉɯ(ÕËÐÊÈÛÌÜÙɯß : Ɉɯ(ÕËÐÊÈÛÌÜÙɯß : Ɉɯ(ÕËÐÊÈÛÌÜÙɯß : Ɉɯ(ÕËÐÊÈÛÌÜÙɯß : 

IMPACT 

ENVIRONNEMENTAL  
 

MESURES ÉVITER-

RÉDUIRE-

COMPENSER 

 

Tableau 2 : Modèle de fiche action 
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5.5. Vérification des actions avec la stratégie retenue  

+ÌÚɯƕƛɯÈÊÛÐÖÕÚɯÖÕÛɯãɯÕÖÜÝÌÈÜɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯÝõÙÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓÈɯÚÛÙÈÛõÎÐÌɯÊÖÔ×ÛÌɯÛÌÕÜɯËÌÚɯ

évolutions apportées aux fiches actions. Au final, les 17 actions répondent en tout point avec 

la stratégie territoriale du fait de leurs contributions multiples  à différents objectifs et par 

conséquent, aux orientations et axes du PCAET. 

THÉMATIQUE Intitulé de lôaction 

AXE 1 : Un 
territoire qui 
préserve son 
identité, ses 

ressources et 
son cadre de 

vie 

AXE 2 : Un 
territoire 

qui 
encourage 

les 
mobilités 
durables 

AXE 3 : Un 
territoire 
sobre et 
économe 

en énergie 

AXE 4 : Un 
territoire 

producteur 
d'énergies 

renouvelables 

Agriculture et 
alimentation 

Action 1 : Apporter un soutien aux agriculteurs pour leur permettre 
d'adapter leurs pratiques agricoles face aux aléas climatiques 
futures 

4 0 0 0 

Agriculture et 
alimentation 

Action 2 : Mettre en place un Projet Alimentaire Territorial (PAT) 
pour soutenir l'agriculture locale, l'alimentation et 
l'approvisionnement de proximité 

4 1 0 0 

Eau, air, biodiversité 
et santé 

Action 3 : Mettre en place et valoriser des actions contribuant à la 
séquestration carbone et à la préservation de la biodiversité 

6 0 0 0 

Eau, air, biodiversité 
et santé 

Action 4 : Veiller à la gestion de la ressource en eau en partenariat 
avec le Syndicat Mixte du Bassin de l'Agout (SMBA) 

4 0 0 0 

Eau, air, biodiversité 
et santé 

Action 5 : Sensibiliser aux enjeux de la qualité de l'air 1 4 1 0 

Mobilité  
Action 6 : Mettre en îuvre un Plan Vélo sur le territoire de la 
CACM 

1 5 0 0 

Mobilité  
Action 7 : Elaborer un Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) sur le 
territoire et identifier des partenariats avec les territoires 
limitrophes 

1 7 0 0 

Cadre de vie et 
aménagement 

Action 8 : Coordonner un réseau local pour inciter à prendre en 
compte les enjeux climat, air et énergie dans les projets 
d'aménagements des communes du territoire 

10 6 2 3 

Cadre de vie et 
aménagement 

Action 9 : Inciter les opérateurs à développer le tourisme durable 12 3 0 0 

Habitat et économie 
d'énergie 

Action 10 : Mener des actions d'information sur le thème des 
matériaux biosourcés ou locaux 

2 0 6 0 

Energies 
Renouvelables 

Action 11 : Réaliser un schéma intercommunal sur le potentiel de 
développement des énergies renouvelables (ENR) 

0 0 0 3 

Energies 
Renouvelables 

Action 12 : Développer des projets de chaufferies bois et les 
réseaux de chaleur 

3 0 2 4 

Energies 
Renouvelables 

Action 13 : Installer des panneaux photovoltaïques en toiture des 
b©timents publics pour favoriser lôautoconsommation et la 
production d'électricité 

0 0 2 4 

Déchets et 
économie circulaire 

Action 14 : Mettre en place une stratégie pour accompagner le 
développement de l'économie circulaire avec les entreprises, 
structures et associations du territoire 

3 0 3 0 

Déchets et 
économie circulaire 

Action 15 : Mettre en îuvre un programme local de pr®vention 
des déchets ménagers et assimilés 

2 0 0 0 

Transversale 
Action 16 : Créer un club sur la Responsabilité Sociétale des 
Entreprises 

4 4 4 2 

Transversale 
Action 17 : Suivre et évaluer la mise en îuvre du PCAET ¨ 
l'échelle de la CACM 

6 4 5 2 

 Présélection_Nb d'objectifs couverts par action...> 63 34 25 18 

Figure 32 : Articulation des actions retenues avec les axes et orientations de la stratégie territoriale 
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5.6. Validation de la stratégie au regard des actions retenues  

+ɀÈÙÉÙÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌÚɯ

objectifs du PCAET a été réalisé et 

permet de visualiser si les actions 

répondent à la stratégie du PCAET 

telle que rédigée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Image 26 ȯɯ ÙÛÐÊÜÓÈÛÐÖÕɯËÌÚɯƕƛɯÈÊÛÐÖÕÚɯÈÝÌÊɯÓɀÈßÌɯƕɯËÜɯ

PCAET « Un territoire qui préserve son identité, ses 

ressources et son cadre de vie », Source : CACM 
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Image 27 : ArtÐÊÜÓÈÛÐÖÕɯËÌÚɯƕƛɯÈÊÛÐÖÕÚɯÈÝÌÊɯÓɀÈßÌɯƖɯËÜɯ/" $3ɯɋ Un territoire qui encourage les mobilités durables », Source : CACM 




























































































































































































































